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Feuilleton de la Revue Canadienne.

UN FILS DE ROI.
(1795.)

(Suife.)

"Pendant que ces négociations se suivaient,
le gouvernement directorial fatiguait la France
du spectacle de son administration incapable et
corrompue. Quelques hommes énergiques, par-
mi lesquels se distinguaient Rovère et Pichegru,
se concertèrent pour me rappeler. Je quittai le
Portugal ; mais avant de me rendreen France,
je parcourus l'Allemagne, afin de m'assurer des
dispositions des puissances du nord, et après
avoir reçu de toutes, particulièrement de la
Prusse, les assurances les plus formelles de mon
rétablissement prochain, je vins à Paris, et je
me présentai au comité royaliste, dont le siége
était à Clichy. 'out était préparé pour une
uplosion prochaine ; mais les lenteurs, les in-

écisions de mes partisans devaient me perdre :
l'événement réactionnaire du 18 fructidor vint,
sinon détruire, du moins ajourner indéfiniment
toutes mes espérances. Déguisé en femme, je
quittai Paris, et je parvins à gagner les côtes de
Dives, où j'espérais pouvoir m'embarquer pour
l'Angleterre ; mais là je fus arrêté et conduit à
Cherbourg. Peu de jours après je parvins à
M'évader. Dès lors j'errai au hasard, et j 'arri-
vai à Paris presque sans argent. Quelques uns
de mes partisans me procurèrent la somme né-
cessaire pour me rendre en Allemagne ; je par-
tis, mais dépourvu de papiers de sûreté, il me
fallut entrer à pied à Meaux, où le conducteur
de la diligence me laissa, ne voulant pas, dit-il,
se compromettre et s'exposer à être considéré
comme complice d'un fructidorisé.

" Vous savez le reste ; l'incognito m'était in-
dispensable, je me donnai d'abord le nom du
jeune Hervagault, mort au Temple, puis celui
de Longueville. Aujourd'hui, entouré d'amis
dévoués, je reprends mon véritable nom, et la
qualité qu'à Dieu seul il appartient de m'ôter.
J'ai la ferme conviction que le trône constitu-
tionnel se relèvera ; si je suis appelé à l'occu-
per, instruit à l'école du malheur, je saurai
commander aux hommes, reconnaître les ser-
vices, récompenser, punir, et surtout pardon-
ner."»

Près d'un demi-siècle s'est écoulé depuis que
ce récit, fait spontanénant, sans hésitation, sans
tâtonnement, a été recueilli par une main assu-
rément peu partiale, et aujourd'hui encore on
doit se demander où ce mendiant vagabond avait
appris toutes ces choses. Dans cette espèce de
compte-rendu à la fois politique, biographique
et moral, il ne se trompe sur rien. Les dates
sont exactes, les lieux, les personnages sont
réels, 'et pour ce qui' le concerne personnelle-
ment, il semble qu'il n'y ait pas un jour de sa
vie dont il ne puisse rendre compte. Pour son
auditoire, il était bien réellement le fils de Louis
XVI, et alors tout s'expliquait ; mais pour l'o-
pinion contraire, dans le sens de l'accusation
qui devait bientôt s'élever contre lui, comment
expliquer cette élocution facile, cette lucidité
d'appréciation, cette connaissance des hommes
et des choses, de la part d'un misérable impos-
teur illettré, d'origine infime et n'ayant jamais
liit d'autre métier que celui de mendiant ?

Ce récit, la scène singulière qui l'avait précé-
dé, étaient de nature à lever tous les doutes, s'il
en était resté dans l'esprit des convives réunis
au banquet de Pringy. Sur ce qui s'en répandit
au dehors, l'enthousiasme redoubla, et le nom-
bre des partisans du prétendu dauphin s'accrut
de manière à inspirer de l'inquiétude au gouver-
'ement. Fouché dès lors résolut d'en finir avec
ce prétendant, qui paraissait vouloir le braver.
L'ordre de l'arrêter fut donné, et trois jours ne
s'étaient pas écoulés qu'une escouade de gen-
darmerie se présentait au domicile d'un sieur
Jacques Lemioine, à Vitry-le-Français, Ôù le
prétendu Louis XVII demeurait alors, et où il
fut trouvé entouré de plusieurs de ses partisans.

Le brigadier de gendarmerie, nommé Bon-
jour, avait eu soin, pour procéder à cette arres-.
tation, de se faire accompagner du maire de
Vitry et du commissaire de' police, le sieur
Drouart;. ces magistrats furent, alnsi que lui,
l'objet des reproches les plus amers de la part
des royalistes, qui se jetèrent entre eux, et le
faux dauphin, en protestant qu'il faudrait passer
sure leur poitrine pour arriver jusqu'à lui. De-
Ineuré seul calme au 'milieu de ces violentes dé-
mlonstrations, il éleva la voix pour les rappeler
à la raison et au sentiment de leur impuissance :

--Laissez faire ces braves gens, dit-il:.est-ce
donc la premiième persécutioa de ce genre dont
j'aie à souffrir ? Loin de m'en affliger, je m'en
félicite, car cette fois encore l'évidence devien-
dra plus éclatante pour tous les yeux.

-- Ah ! sire, s'écria en se prosternant l'abbé
Barré, curé de Vitry, ne savez-vous pas de quoi
vos ennemis sont capables 1

-Qui, dit un notaire nommé -Adnet, les pa-
roles de l'abbé nous indiquent notre devoir, qui
est de sauver le roi malgré lui-même....'

-Votre devoir est de m'obéir, interrompit le
rétendant d'une voix ferme. Levez-vous,
onsieur l'abbé, et donnez-moi' votre bras,

c'est vous qui me conduirez à la prison de la
ville. Et se tournant vers le maire et les gendar-
mes : Suivez-nous, Messieurs, dit-il; vous m'a-
vez entendu: j'engage ici mia parole, et cela,
j'espère, doit vous suffire.

Le maire demeura tout interdit, les gendarmes
hésitaient. Ce langage, ce ton d'autorité, impo.
aient à tout le monde ; le prétendant seul avait

conservé son calme habituel ; il donna des or-,
dres pour que ses livres et quelques autres objets
lui fussent envoyés ; puis, appuyé sur le bras du
curé, il se rendit à la prison avec autant de tran-
quillité d'esprit que s'il se fût agi d'une simple
promenv4..c

Cet e évement ne.pouvait tpanqu r'de cai-
Ser une vive sensation dansio pay@. 1rfpée
de ønages. accoururentdlà pripe t' o s'ef-

frirent comme caution; mais Fouché avait pré
vu toutcela: ses instructions ne permettaiçn
pas qu'aucune faveur fût accordée à ce person
nage. Toutefois, et malgré la sévérité des ordre
du ministre de la police, le prétendant continu
de vivre en prince sous les verroux ; il obtin
que son secrétaire et deux domestiques parta
geassent sa captivité, et chaque jour une sorte d
cour dévouée, parmi laquelle se faisait surtou
remarquer l'ancien évêque de Vire, vint le visi
ter et se réunir autour de lui dans sa prison..

L'instruction se fit rapidement, mais le pré
venu déclara qu'il ne se défendrait pas en pre
mière instance.,

-Je ne veux pas, dit-il, que cette affaire soi
étouffée, il est temps que la vérité soit connuE
de tout le monde ; il faut que tous les Françai
sachent que leur souverain légitime est au milieu
d'eux, et c'est devant l'auditoire le plus nom,
breux possible que je veux être interrogé., I
refusa en effet de répondre lorsqu'il comparu
devant lepremier degré de juridiction. Ce fu'
avec son calme ordinaire qu'il s'entendit con-
damner à quatre années d'emprisonnement
comme coupable d'escroquerie, mais aussitôt le
jugement prononcé, il interjeta appel. . De son
côté, le ministère public appela à minimd, tant
contre le prétendu prince que contre la dame
Saignes, comprise dans les poursuites comme
complice d'Hervagault, nom que l'on persistait à
donner en justice à ce personnage.

Transféré à Reims, le prétendant y fut suivi
de sa cour. L'évêque de Vire avait promis de
ie plus le quitter, il remplissait en quelque sorte

près de lui les fonctions de premier ministre, et
ce fut sans doute en cette qualité qu'il essaya
de le marier, pour donner sans doute au trône
un héritier en ligne directe.

Il existait alors en Dauphiné, trois jeunes
sours, petites-filles de Louis XV. Le père de
ces jeunes personnes était le fruit d'une de ces
royales fantaisies dont le Parc-aux-Cerfs avait
été le théâtre, et il habitait alors la terre de Gri-
gnan, achetée pour lui des héritiers de Mme <le
Sévigné. Ce tut une des trois sours qui por-
taient le nom d'une des branches de la maison
de Conti, que l'évêque de Vire voulut faire
épouser au dauphin. Ce dernierrrefusa d'abord,
alléguant la promesse qui l'avait lié antérieure-
ment à la princesse Bénédictine de Portugal,
mais le prélat insista, et la demande formelle de
la main de l'aînée des trois seurs fut faite au
nom du royal prisonnier, le 25 août 1802. Des
négociations furent entamées, et elles se conti-
nuaient lorsque le prévenu comparut devant le
tribunal criminel de Reims.

Cette affaire avait attiré une foule d'étrangers
de distinction. On remarquait dans l'auditoire,
à la fois nombreux et brillant, Réal, l'ancien di-
recteur-genéral de la police, envoyé évidem-
ment sur les lieux par la volonté toute puissante
déjà de Bonaparte. L'ouverture des débats était
attendue avec une anxieuse impatience. Enfin,
le prévenu fut introduit, et tous les regards, en
se concentrant sur lui, parurent frappés de la
noblesse de son attitude, de la calme assurance
de son regard, et, surtout, de la parfaite simili-
tude de ses traits avec le type de la branche aînée
de la maison de Bourbon.

L'interrogatoire commença au milieu d'un re-
ligieux silence.

-- Comment vous nommez-vous ? demanda le
président.

-Louis-Charles de Bourbon, répondit le pré-
venu d'une voix nette et ne témoignant aucune
émotion.,

-De qui êtes-vous fils?
-De Louis-Auguste de Bourbon, ci-devant

roi de France, et de Marie-Antoinette dç,..Lor-
raine-Autriche.

-Pourquoi avez-vous pris, tantôt le nom de
Longueville, tantôt celui d'Hervagault 1

-Pour me soustraire aux périls que m'eût
fait courir mon véritable nom. Ne savez-vous
pas qu'en m'avouant fils du roi Louis XVI je
me vouais inutilement à la mort ? En agis .nm
comme j'ai fait, j'ai suivi les conseils des per-
sonnes.qui veillaient sur moi.

--Ainsi, .vous ptrétendez être l'enfant qu'on
appelait, avant la Révolution, 4uc de ~Noraj
die, puis dauphin, puis prince royal? -

--Oui, je le suis.
--Comment osez-vous dire cela, lorsque la

mort de cet enfant se trouve constatée par tant
de témoignages, et que les ci-devant princes
français eu;-mêmes ont fait faire des services
solennels pour le repos de son âme ?.

-Je dis cela parce que cela est vrai. Les
princes français, mes oncles, savent fort bien
que le fils de Louis.XVI n'est pas mort;. mais
ils ont leurs raisons pour feindre de croire le c9n,
traire. Jo suis prêt d'ailleurs à dire comment
j'ai été sauvé, à donner des preuves de mn
évasion et à rendre compte des événemnens quil'ont suivie.

Ici, sur l'invitation du président, le prévenu
raconte le événemens de sa. vie, comme -il le#;
avait rapportés au banquet de Pringyet comme
ce récit causait sur l'auditoire une Po"do im-pression de surprise,:le président s'efforça d'in-
terrompre ou de troubler le narrateur, mais ce
fut vainement, et il poursuivit le récit des faits
avec autant de clarté et de précision que de cal-
me. A propos des stygmates apposéa à Romne,
le président lui fit observer que, si ce qu'il n-
contait était vrai, il devait avoir conservé des
relations avec le sacré collége, et qne le pape
Pie VII pourrait:témoigt-er en sa faveur.

-Mes relations avec Rome ont été interrom-
pues par les révolutions qui sont survenues en
Italie, répondit le prévenu sans héaiter. Quanta
à Pie VII, il m'était opposé datas le sacré col
lége, et il est aujourd'hui dévoué au gouverne-«
ment établi en France ; je n'ai donc rien à at-
tendre de lui.e

Le président lui reprocha alors d'avoir pris
depuis son évasion la qualité de'.duphin,,

(A1 continuer.) .-
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- PROJET 1iE CONSTITUTION FRANÇAISE

t7 (Suite.)

5 CHAPITRE iv.-Du Conseil d'Etat.
a
t Art. 69. Il y aura un conseil d'Etat compos
- de quarante membres au moins.
e Le vice-président de la République est d
t droit président du Conseil dEtat.

Art. 70. Les membres die ce Conseil son
nommés pour trois ans par l'Assemblée natio

. nale, dans le premier mois de chaque légis
- lature, au scrutin §,ecrêt et à la majorité abso

lue.

t Il sont indéfiniment rééligibles.
e Art. 71. Ceuic deà membres du Conseil d'E
s tat qui aurent été choisis dans le sein de l'As
u semblée nationale, seront immédiatement rem
, placés comme représentants dû peuple.

A rt. 72. Les membres du Conseil d'Etat ne
peuvent 'être révoqués que par l'Assemblée
sur la proposition du président de la Répu.

*blique.
t Art,73. Le Conseil d'Etat rédige les pro.jets de 'lois' que le Gouvernement propose à

l'Assemblée, et les projets d'initiative marlemen-
taire que l'Assemblée renvoie à son examen.

Il fait les règlements d'administration pu-
blîque sir la délégation spéciale de l'Assemblée
natiouale.

Il exerce à l'égard des administrations depar-
tamentales et municipales, toûs les pouvoirs de
contrôle et de surveillance qui lui sont déférés
par ln loi.

Une loi particulière règlera ses autres attribu-
tio s.

Art. 74. A l'expiration de leurs fonctions, le
président et le vice-président de la République
sont de droit membres du Conseil d'Etat.
CHAPITRE v.-De l'administration intérieure.

Art. 75. La division actuelle du territoire en
départements, arrondissements, cantons et com-
munes ne pourra être changée que par la loi.

Art. :76. Il y a: 10 Dans chaque départe-
ment âne administration composée d'un préfet,
d'un Conseil général, d'un Tribunal administra-
tif remplissant les fonctions de Conseil de pré-
fecture.

2o Dans chàque arrondissement, un sous-
préfet;

3o Dans chaque cantonun Conseil composé
des maires dc toutes les communes du canton.

4o Dans chaque commune, une administra-
tion composée d'un maire, d'adjoints, et d'un
Conseil municipal.

Art. 77. Le conseil mtihicipal choisit dans
son sein le maire et les adjoints.

Art. 78. Une loi déterminera les attributions
des conseils généraux, des conseil cantonaux et
des conseils municipaux.

Art. 79. Les conseils génértobet les conseils
municipaux sont élus par le sufiage direct de
tous les citoyens domiciliés dans le département
ou dans la commune.

Une loi spéciale règlera le mode d'élection
dans la ville de Paris et dans les villes de plus
de cent mille âmes.

Art. 80. Les conseils généraux et les con-
seils municipaux péuvent être dissous par le
président de la République,' de l'avis du conseil
d'état.

CHAPITRE vi.-Du PoUvoir Judiciaire.
Art. 81. La justice est rendue au nom du

peuple.
Elle est gratuite.'
Les débats sont publics, à moins que la pu-

blicité ne soit dangereuse pour l'ordre et les
meurs.

Les formes de la procédure seront abrégées
et simplifiées.

Art. 82. Le jury continuera d'être appliqué
en matière criminelle.

Art. 83. Il sera étendu aux matières correc-
tionnelles et aux matières civiles, dans les cas et
suivant les formes déterminés par la loi.

Art. 84. Les juges de paix et leurs supplé-
ants sornt élus au chef lieu de canton, par le suf-
frage direct de tous les citoyens domiciiés dans
le canton.

,Art. 85. Les juges de première instance et
d'appel sont nommés par le président de la Ré-
publique, d'après un ordre de candidature qui
sera réglé par la loi d'organisation judiciaire.

Art. 86. Les juges du tribunal de cassation
sont 'nommés par l'Assemblée nationale.

Alrt. 7. Les magistrats du ministère pu-
blic sont nommés par le president de la Répu-

biue.

A>rt. 88. Les juges de première instance,
dappel et dé cassation, sont nommés à vie.

Ils peuvent être révoqués ou suspendus par
un Jugement, pour lés causes et dans les formes
dterminees par les lois.

La loi.d'organisation' judiciaire fixera l'âge au-
quel les juges pourvoit être' iis à la retraite.

Art. 189-. Les conseils militaires de terre et de
mer, les tribunaux de commerce, les prod.
hommew et 'autre tribunaux-spéciaux, conservent
leursëttributions actuelles, jusqu'à ce qu'il y ait
été 'dérgé par une loi.

Art. 80. Dans chaque département, un tribu-
nal administratif sera chargé de statuer sur le
contentieux de l'administration.

Les membret de ce tribunal seront nommés
par le président de la République, sur une liste
de candidature présentée par le conseil général
du département.

Art. 91. il y a pour toute la France un tri-
bunal'administratifsupérieur, qui prononcera
sur tQut le contentieux de l'administration, et
dont la composition, les attributions et les formes
serontréglées par la loi.

Let: membres'du tribunal administratif sont
nommés par le président-de la République, sur
une lisiede présentation -dressée par le conseil,

lie wpourront être révoqués que par le pré-sident:*de a République, su:1Eavis du conseit

A<.L~tWn~rnIQlaom 1dus comptes

E seront nommés et révoqués d'après le même
mode.

Art. 93. Les conflits d'attribution entre l'au-
torité administrative et l'autorité judiciaire, se-
ront réglés par un tribunal spécial de juges du

e tribunal de cassation et de conseillers d'état, dé-
signés tous les trois ans en nombre égal par leur

e corps respectifs.
Ce tribunal sera présidé 'par le ministre de la

t justice.
Art. 94. Les recours contre la décision de la

cours des comptes, seront portés devant la juri.
- diction des conflits.

Art. 95. Une haute cour de justice juge sans
appel ni recours en cassation, les accusations

- portées par l'Assemblée nationale, soit contre
ses propre membres, soit contre le président de

- la République ou les ministres.
Elle juge également toutes personnes préve-

nues de crimes, attentats ou complots contre la
, sûreté intérieure ou extérieure de l'état.

.Elle ne peut être saisie qu'en vertu d'un dé-
crèt de l'Assemblée nationale, qui désigne la
ville où la cour tiendra ses séances.

Art. 96. La haute-cour est composée des
juges et des jurés.

Les juges, aunombre de cinq, sont nom-
més au scrutin secrêt par le stibune de cassa-
tien et dans son sein. Ils chois;issent leur pré-
sident.

Les magistrats remplissant les fonctions du
ministère public, sont désignés par le président
de la République, et, en cas d'accusation du
président, par l'Assemblée nationale.

Les jurés sont pris parmi les membres des
conseils généraux des départements.

Art. 97. Lorsqu'un decret de l'Assemblée
législative a ordonné la formation de la haute-
couir de justice, le président du tribunal siégeant
au chef-lieu de chaque département, tire au sort
on audience publique, le nom d'un membre du
conseil général.

Art. 98. Au jour indiqué pour le jugement,
s il y a moins de soixante jurés présents, ce
nombre sera complété par des jurés supplémen-
taires tirés ai sort par le président de la haute-
cour,tparmi les membres du conseil général du
déptartement où siégera la cour.

Art. 99. Les jurés qui n'auront pas produit
d'excuse valable, seront condainnés à un em-
prisonnement de six mois au plus et à une
amende de cinq à dix mille franc.

Art. 100. L'accusé et le ministère public ex-
ercent le droit de récusation, comme en matièrei
ordinaire, mais de manière à laisser toujours let
jury de jugement composé de 24 jurés.

Art. 101. La déclaration du jury, portant
que l'accusé est coupable, ne peut-être rendue
qu'à la majorité des deux tiers des voix.

Art. 102. Dans tous les cas de responsabilité
des ministres ou de tous autres agents dugouver-
nement, l'Assemblée nationale peut, selon les
circonstances, renvoyer le fonctionnaire inculpé,
soit devant la haute-cour de justice, soit devant
les tribunaux Qrdinaires, soit devant le conseil
d'état.

Art. 103. Le conseil d'état ne peut pronon-
cer que la peine de l'interdiction des fonctions
publiques pour un temps qui n'excède pas cinq
années.

Art. 104. Tout arrêt du conseil d'état portantc
cette peine, doit être rendu aux deux tiers au
moins des suffrages.

Art. 105. Les débats ont lieu en séance pu-f
blique.c

Art. 106. L'assemblée nationale et le prési-
dent de la République peuvent, dans tous lesC
cas, déférer l'examen des actes de tout fonction-d
naire autre que le président le la République
au conseil d'état, dont le rapport est rendu pu-
blie.

Art. 107. Le président de la République
n'est justiciable que de la haute-cour de justice, 
sur l accusation portée par l'Assemblée natio-
nale, pour crimes et délits prévus par la loi.

CHAPITRE VII.--De la forCe publipue.
Art. 108. La force publique est instituée pour t

défendre l'Etat contre les ennemis du dehors, etl
pour assurer au dedans le maintien de l'ordre et
l'exécution des lois.

Elle se compose de la garde nationale et de j
l'armée de terre et de mer.

Art. 109. Tout français, sauf les exceptions
fixées par la loi, doit on personne le service mui-t
litaire et celui de la garde nationale.p

Le remplacement est interdits.
Art. 110. La garde nationale se compose de ~

tous les citoyens on état de porter les armes qui
ne font pas partie de l'armée active. d

Ils sont soumis on cette qualité à une organi- 2
sation déterminee par la loi et 'dont le suffrage r

Art. 111. Des lois particulières règlent le
mode d'enrôlement dans les açaées de terre et
de mer, la. durée du service, la discipline, la
forme des jugements et la-nature des peines.

Art. 112. La 'force. publique est essentielle- -
ment obéissante. - '

Nul corps armé ne peut délibérer.
Art. 113. La force publique, employée pour c

maintenir l'ordre à l'intérieur, n'agit que sur la
réquisition des autorités constituées, suivant les n
règles déterminées par le pouvoir législatif. à

Art. 114. Aucune troupe étrangère ne peut 9
être introduite sur le territoire français, sans [le consetement préalable de l'Assemblée natio-
nale, s

CHAPITRE vin.-Garantie des droits. e

Art. 115. La peine le mort est abolie en ma- b
tière politique.p

Art. 116. La confiscation des biens ne pourra f,
jamais être rétablie. b

Art. 117. L'esclavage ne peut exister sur é
aucune terre française.

Art. 1í8. La presse ne peut, en aucun cas, mtre soumise à la censure..
At. 119. Tbas les citoyens ont la liberté

d'imrimeår-et de âire impru neraufîes0gian-
tiet-du&àaù-droit-petlice et au 4otpré ~

Art. 120. La connaissance des délits commis
par la voie de la presSe,: ou -pa4 tout autre
moyen de publication,'appartient exclusivement
au jury.

Art. 121. Le jury statue seul sur les dom-
mages intérêts réclamés pour faits et délits de
presse.

Art. 122. Tous les délits politiques sont de-la
compétence exclusive du jury.

Art. 123. Chacun professe librement sa reli-
gion et reçoit de l'Etat, pour l'exercice de son
culte, une égale protection.

Les ministres des cultes reconnus par la loi,
ont seuls droit à recevoir un traitement de l'E-
tat.

Art. 124. La liberté d'enseignement s'exerce
sous la garantie des lois et la surveillance de l'é-
tat.

Cette surveillance s'étend à tous les établisse-
ments d'éducation et d'enseignement, sans au-
cune exception.

Art. 125. La demeure de chaque citoyen est
un asyle inviolable.

Il n'est jamais permis d'y pénétrer que-selon
les formes et dans les cas déterminés par la loi.

Art. 126. Nul ne sera distrait de ses juges
naturels.

Il ne pourra être créé de commissions et de
tribunaux extraordinaires, à quelque titre et.sous
quelque dénomination que ce soit.

Art. 127. Nul ne peut être arrêté ou détenu
que suivant les prescriptions de la loi.

Art. 128. Toutes les propriétés sont invio-
lables.

Néanmoins, l'Etat peut exiger le sacrifice
d'une propriété, pour cause d'intérêt public lé-
galement constatée, et moyennant une juste et
p)réalable indemnité.Art. 129. Tout impôt est établi pour l'utilité
commune.

Chaque citoyen y contribue en raison de ses
facultés et de sa fortune.

Art. 130. Aucun impôt ne peut être perçu
qu'en vertu de la loi.

Art. 131. L'impôt direct n'est consenti que
pour un an.

Les impositions indirectes peuvent l'être pour
plusieurs années.

Art. 132. Les garanties essentielles du droit
au travail sont: la liberté même du travail, l'as-
sociation volontaire, l'égalité des rapports entre
le patron et l'ouvrier, l'enseignement gratuit, l'é-
ducation professionnelle, les institutions de pré..
voyance et de crédit, et l'établissement par l'é-
tat de grands travaux d'utilité publique, destinés
à employer, en cas de chômage, les bras inoccu..
pés.Art. 133. La constitution garantit la dette pu-
blique.

Art. 134. La Légion-d'Honneur est mainte-
nue.

Ses statuts seront révisés et mis en harmo.
nie avec le principe démocratique -et républi-
cai n.

Art. 135. Le territoire de l'Algérie et des co-
lonies est déelaré territoire français, et sera régi
par des lois particulières.

CHAPITRE ix.-De la révision de la constiluiion
Art. 136. La nation a toujours le droit de

changer ou de modifier sa constitution.
Si, à la fin d'une législature, l'Assemblée na-

tionale émet le vou que la constitution soit ré-
formée en tout ou en partie, il sera procédé à
cette revision de la manière suivante:

Le vou exprinié par l'Assemblée, ne sera
converti en résolution définitive. qu'après tr9isdélibérations successives, prises chacune A unmois d'intervalle et aux quarts de voix.

L'Assemblée de révision ne sera nommhée
que pour deux mois ;

Elle ne devra s'occuper que de la révisiotn
pour laquelle elle aura été convoquée

Néanmoins, elle pourra, en cas d'urgence,
pourvoir aux nécessités législatives.

CHAPITRE X.-Dispositions transitoies
Art. 137. Les côdes, lois et rèlemets es

ants, restent on vigueur jusqu'à ce qu'il y soit
également dérogé.

Art. 138. Toutes les autorités actuellement
~n exercice continueront de rester on fonctions
usqu'à la publication des lois organiques qui les
~oncernent.

Art. 139. 'La loi d'organisation judiciaire dé-
erminera le mode spécial de nominatian pour la
iremière composition des nou veaux tribunaux.

PROCLAMATION DE L'ASSEMBLEE NATIO-
LNA LE AU PEUPLE FRANCAIS.

ent procamation suivante a été lue par le prési-
8jn de semblé notiona dan la séac di

mations,
REPUBLIQUE FRANÇAISE.

LIssRTs, IsoirLIT:, FRAThaxEram
.dssemb4ée nationle. -

AU PEUPLE FRANCAIS.
"Français !

L'insuriection est vaincue, Paris est deboutet
justice sera faite.-"Honneur au courage et au patriotisme de la
garde nationale de Paris et des départemens [Ac-
lamations.]
"Honneur à notre braye et glorieuse armée, àotre jeune et intrépide garde mobile [Très bie2 !Iànos écoles, à la garde républicaine, et à tant deénéreux volontaires qui sont venus se jeer sur la

brèche pour la défense de l'ordre et dje la liberté!Vive approbation-j
"Tous-au mépris de leur vie et avec uncourgeurhumain, ont refoulé de barricade en barrnoa-

t poursuivi j usque dans leurs derniers repaires cesrcenés qui, sans principe, sans drapeaux, sera-laient ne s'être armes que pour le massacre et le
pillage. [Longs applaudissemens.]Fa mille, insttutios, liberté, 1Patrie, tout était
rappé au cour, et, sous les coups de ces'nouveaux
arbares, la civilisation du dix-neuviéme siècle
'tait. menacée de périr.

" Mais non ! la civilisation ne peutpas _périr,;
ion, la République, ouvre de Dieu, loi vivnntw d'humanité, la Répubhque.ne périra pas.Nous le jurons, par la France tout entièreqepousse'avec horreuz ces doctrines sauvages, d6
la f a m i lle -n ' es t q 'e -1 t a p r p n - q -n ,ait -

rol'tExieJsqu aM ibSèd et,-- --- '
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" Nous le jurons par le sang de tant de nobles
Victimes tombées sous des bales fratricides.

" Toué les ennemis de la République s'étaient
ligués contre elle dans un effort violent et désepéré
ils sont vaincus, et désormais aucun d'eux ne peut
tenter de nous rejeter dans de sanglantes collisions.

"Le sublime élan qui, de tous les points de la
France, a précipité sur Paris ces milieurs de soldats
citoyens, dont denthousiasme nous laisse encore
tout émus. ne dit-il pas assez que sous le régime
du suffrage universel et direct le plus grand des
crimes est e Anst r r contre la siuveraineté du
peuple, et les décrets de l'Assemblée nationale ne
sont-ils pas là aussi pour confondre de misérables
calomies, pour proclamer qie dans notre Républi-
que il n'y a plus de classes, plus de privilèges pos-
sibles> que les ouvriers sont nos frères, que leur in -
térêt a toujours été pour nous l'intérêt le plus sacré
et qu'après avoir rétabli énergiquement l'ordre et
assuré une sévère justice, nous ouvrons nos bras et
nos cours à tout ce qui travaille et souffre parmi
nous ?

"IFran9 ais, unissons-nous dans ce saint amour
de la patrie, effaçons les derniers traits de nos dis-
cordes civiles,maintenons fermement toutesles con-
quétes de la liberté et de la démocratie ; que rien
ne nous fasse dévier des principes de notre révolu-
tion, mais n'oublions jamais que la société veut être
dirigée, que la liberté et la fraternité ne se dévelop-
ent que dans la concorde et dans la paix, et que
liberté a besoin de l'ordre pour s'affermir et pour

se défendre de ses propres excès. [Vive appro-
bation.]

IC'est ainsi que nous considérons notre jenne
République et que nous la verrons s'avancer vers
l'avenir de jour en jour plus grand, plus prospère,
et puisant une nouvelle force et de no ivelles ga-
ranties de durée dans les épreuves mêmes qu'elle
vient de traverse." [Applodissemens prolongés.]

Mous prions nos abonnés des Cam-
pagnes dont le semestre est expiré le
1er Juillet courant, de nous en faire
parvenir le montant, s'ils ne veulent
pas éprouver de retard dans l'envoi du
JOURNAL et de L'ALBUM MENSUEL.

On peut envoyer par la poste les
sommes qu'on voudra nous rembourser
et dans ce cas seulement, nous ofrons
volontiers de payer le port.

ANNONCES NOUVELLES.

Théâtre-Royal, M. Collins. Ce soir,
Exercices Littéraires, Collége de Montréal.

LA REVUE CANAIDENNE
MONTRÉ AL, 21 JUILLET 184e.

L'INSURRECTION A PARIS.
M. Frédéric Gaillardet vient d'adresser au Cour-

rier des Etats-Unis sa première lettre de Paris.
Comme on devait s'y attendre, cette lettre est dou-
blement intéressante, et par la gravité, le drama-
tique des événements qui viennent de s'accomplir
dans la capitale le la France, et par l'admirable
talent de l'écrivain. Nous croyons faire plaisir à
nos lecteurs en reproduisant la plus grande partie
de cette correspondance. Elle contient d'excel-
lentes appréciations des hommes et des choses du
moment, et des détails pleins d'intérêt sur les san-
glantes journées de juin.

Vous vous demanderez probablement com-
ment toutes ces barricades purent s'éle ver, toutes
ces dévastations se commettre, sans que l'auto-
rité arrêtât ces premiers progrès de la révo'te.
C'est là une question que tout le monde s'est
faite, et que personne encore ont pu résoudre.
Ce mystère n'a pas peu contribué à accroître
dans bien des esprnts les défiances qu'ils nourris-
saient contre le pouvoir exécutif, accusé d'in- i
capacité parles uns, de complicité par les autres. r
Il est difficile, ent effet, de comprendre les motifs i
politiques ou stratégiques (lui ont empêché le
gouvernement d'écraser dans son germe, d'arré- i
ter à son début, une guerre civile dont les plans
devaient lui être connus, s'il est vrai que la po-
lice ait jamais servi à quîelque chose.-Quelle
qu'ait été la cause de cette inaction, l'incendie
révolutionnaire se propagea avec rapidité, et la t
premiere lutte eut lieu à la porte Sainît-Denis,
ei-tre les insurgés et la garde nationale. Celle-ci b
fut repoussée d'abord parce qu'elle agit sans en-d
semble et avec des forces et des munitions insuf-
fisantes. Une espèce d'indécision régnait dans s
ses rangs, et surtout parmi les classes ouvrières u
qui en font partie. On se demandait ce que p
voulaient les révoltés. Du traval!--La Répu- d
blique Démocratique et Sociale ! ces devises ne t
semblaient pas trop menaçantes aux gens qui ac- t
ceptent assez volontiers la marchandise sur l'é- c
tiquette du sac. Enfin le gouvernement lui- s
même semblait craindre d'engager la troupe e
avec l'émeute. L'audace et la force de celle- v
ci s accrurent de toute cette indécision, de toute p
cette faiblesse, et Pais tombait sous son joug, si, d
aux cris de : A bas la Commission Exécutive! s
elle avait joint ceux de: Vive Louis-Napoléon! s
Les fautes du gouvernement et le besoin d'un
pouvoir énergique qui travaillait tous les esprits, ai
avaient fait au neveu de Napoléon, dans les 1'
classes ouvrières, une popularité dont sa qua- p
druple élection vous a donné la mesure. Les ra
fauteurs de complots, sentant cette popularité os
croissante, l'avaient d'abord exploitée contre la pi
Commission Exécutive ; mais, ne voulant point, ce
à l'heure suprême, travailler pour d'autres que ci
pour eux, ils jetèrent soudain de côté ce drapeau M
menteur, et le nom de Louis-Napoléon ne fut un
point prononcé. La disparition de ce nom sur c
l'étendard de l'insurrection fut la perte de celle- ire
ci et le salut de la France. la

Tout le monde finit par comprendre qu'on dl
avait devant soi la menace d'une révolution ra- fia
dicale, du désordre et du pilla e. La grandeur Pt
du péril fit celle du courage. La garde nationle ho
e rallie, l'Asemblée Nationle oe déclare en gr

permanence, et confie le commandement géné-
m des foroes armées au général Cavaignac,
ministre de la guerre. De son côté, la Commis-
sion Exécutive fait enfin preuve d'un zèle et
d'une énergie malheureusement trop tardifs. "Si
nous n'avons pu prévenir l'effusion du sang si
noblement versé par la garde nationale, s'écrie
1M. de Lamartine à l'Assemblée, du moins nous
avions l'honneur d'y joindre le nôtre." Et il
se rend au plus fort du péril ainsi que ses col-
lègues Garnier-Pagès et Arago. Celui-ci, après
avoir inutilement harangué les insurgés dans le
faubourg Saini-Jacques, fait pointer le canon
contre eux. Divers représentants avaient suivi
les membres de la Commission Exécutive sur le
champ de bataille: l'un, Pierre Bona parte, fils
de Lucien, a un cheval blessé par une balle à
côté de M. de Lamartine ; un second, M. Dor-
nés, ancien rédacteur du i ational, reçoit, à
côté du général Cavaignîac, une blessure grave
qui-met ses jours en péril ; un troisième enifin,
M. Bixio, est atteint d'unie balle, au moment où
il veut faire entendre le langage de la raison aux
malheureux qu'on égare: il tombe dans lesbras
de M. Recurt, ministre et mé.lecin, qui lui
donne aussitôt les premiers soins. Le brave gé -
néral Bedeau, et M. Clément Thomas, ex-com-
mandant général de la garde nationale, qui, deux
jours auparavant, avait résigné ce commande-
ment, ont également reçu, ,ans cette première
journée, des blessures heureusement peu dange-
reuses.

Quant aux résultats généraux, ils étaient à
peu près nuls. La force armée avait bien emn-
porté les barricades des portes Saint-Denis et
Saint-Martin, et quelques autres élevées dan,
les faubourgs du Temple et Saint-Jacques, mais
ces avantages n'avaient été obtenus que par de
grands sacrifices d'hommes, et les révoltés rega-
gnaient sur quelques points de Paris ce qu'on
leur avait fait perdre sur d'autres. A vrai dire,
le péril loin de diminuer, s'était accru. Les in-
surgés montraient une résolution, une audace
effrayantes. Une barricade (le la rue Cléry avait
été trois fois prise et reprise. La dernière fois,
sept hommes seulement et deux femmes tien-
rient ferme. L'un de ces hommes se place, un
drapeau à la main, d:bout sur les jantes d'une
roue de voiture ; bientôt il tombe et ne se re-
lève plus. Alors nous assistons à un <le ces
actes que retracent nos annales révolutionnaires.
Une grande et belle jeune fille, tête nue, le de-
vant des cheveux recouvert d'une fanchon de
dentelles, les bras ius, et qui, par ses manières
et son costume, semble appartenir à la classe
des demoiselles de magasin, s'empare du drapeau
passe par-dessus la barricade et s'avance au-
devant de la garde nationale, qu'elle provoque
de la voix et du geste en agitant son drapeau
rouge. Les gardes nationaux trouvant cette
jeune fille au bout de leurs fusils, cessent leur
feu ; mais celui de la barricade continue; ils
sont à la fin obligés ce riposter, et la jeune ré.
publicaine tombe morte. L'autre femme s'é-
lance à son tour, relève la tête de sa compagne,
s'empare de son drapeau, et, furieuse, elle cou-
vre d'outrages et de pierre les assaillants, jus-
qu'à ce qu'elle tombe elle-même avec quatre
hommes de la barricade, qu'un garde national,
se détachant, va seul enlever le sabre à la main.

L'Assemblée nationale s'ouvrit, le 24, sous le
poids d'une profonde anxiété. La lutte avait
duré toute la nuit et le bruit de la mousqueterie
retentissait de toutes parts. Tous les cours
étaient oppressés, tous les esprits inquiets. La
confiance publique s'était écartée de la com-
mission exécutive, et ne lui était pas revenue,
malgré son zèle patriotique de la veille. On
sentait que les cinq têtes et les dix mains de
cette commission sans accord et sans harmonie
ne valaient point, pour le salut de Paris, une
seule tête et deux mains fermes. On résolut
d'aviser aux nécessités de la situation. Par un
premier décret, l'Assemblée nationale déclara
l'adoption par la patrie, des veuves et des or.-
phelins de tous ceux qui avaient succombé et
succomberaient pour la défense de l'ordre ; par
un second décret, l'Assemblée se déclara cri
permanence, mit Paris en état de siège et délé-
gua tous les pouvoirs exécutifs au général Ca-
vaignac. Ainsi la République se vit contrainte,
après quatre mois d'existence, à placer la capi-
tale de la France sous cette dictature de l'état de
miége que les républicains reprochéèrent, pendant
si longtemps, à la monarchie de juillet ! Tant il
est vrai que les gouvernements sont obligés, dans
des circonstances identiques, d'invoquer égale.-
mnenît le même droit, les mêmes moyens de légi-
time défense. Non content de la révocation imn-
plicite de la tommission~ exécutive, prononcée
par ce décret, un représentant, M. Jules Favre,
propose à l'Assemb>lée un article additionnel
amnsi conçu : " La commission exécutive cesse
à l'instant ses fonctions." Mais cette destitution
brutale est écartée sur l'observation du ministre
des finances, M. Duclerc, qui dit avec émotion:
" Citoyens, vous venez de voter une mesure de
alut public; je vous demande de ne pas voter
ne mesure de rancune." Une heure après, le
président de l'Assemblée, M. Senard, recevait
le MM. Arago, Garnier-Pagès, Marie, Lamar-
ine et Ledru-Rollin, le message suivant.: l Ci- i
Loyen président, la commission du pouvoir exé-
utif aurait manqué à la fois à ses devoirs età àc
on honneur en se retirant devant une sédition i
t un, péril public; elle se retire seulement de--
ant un vote de l'Assemblee. En remettant les c
ouvoirs dont vous l'aviez investie, elle rentre
ans les rangs de l'Assemblée nationale, pour d
e dévouer avec vous au langer commun et au
alut de la République !" p
Ainsi finit le pouvoir de ces cinq hommes qui,

près avoir proclamé la République de 1848, ti
ont gouvernée 120 jours! Ainsi finit cette po- b
ularité de M. de Lamartine dont l'éclat avait p
ayonné, pendant un moment, sur la France, p
ur l'Europe entière. Il y a quelque chose de r
rofondément triste dans l'éclipse soudaine de g
ette grande et belle renommée à laquelle un d
êrpe de deuil vient servir de voile funèbre. ti
lais à côté de la tristesse qu'elle inspire, il y a d
ne grande leçon humaine et politique dans cette
hute d'un homme qui, il y a deux mois à peine, s
cevait trois millions cinq cent mille votes de il
confiance de son pays, et qui tombe aujour- p
'hui si lourdement sous sa défiance I, Cette dé- la
ance a eu pour origine un acte qui çt été, de la a
art de M. de Lauartine, l'inspiration. d'un oeur o
onnéte et une bl1le action chrétienne, Mais M»
ande fiate politique. J13 vuz .pitr deNe

pèce de protectorat dont il a couvert M. Leds-
Rollin devant le pays et l'Assemblée. En vo-;
lant gagner son collègue au parti de la modéra-
tion, il s'est fait soupçonner lui-même d'avoir
été gagné au parti démagogique. Le soupçon
est resté dans bien des esprits, en dépit de la
métaphore dans laquelle l'éloquent orateur'a
avoué avoir conspiré comme le paratonnerre
conspire avec la foudre. Malgré toutes les ru-
meurs dont on l'appuie, mon cour et ma taison
repoussent également cette accusation. Je l'a-
voue, M. de Lamartine a perdu quelque peudans mon estime, comme homme d'état; - mais
il n'a rien perdu comme homme de bien. Les
poètes qu'il avait fait trôner avec lui, ont, avec
lui, perdu leur auréole politique et gouverne-
mentale: Platon se trouve avoir encore une fois
raison, voilà tout; encore ce procès n'est-ilpas
sans appel !

A peine investi de ses pleins pouvoirs, le gé-néral Cavaignac se disposa à donner, comme
il le (lit militairement, un vigoureux coup de col-
lier pour le lendemain. Il confia au général La-
inoricière le corps destiné à agir contre les fats-
bourgs Poissonnière et du Temple, au général
Duvivier le corps destiné à protéger et débar-
rasser l'Hôtel-de-Ville, il envoya le général Né-
grier au faubourg St-Antoine, le général Da-
mnesnie à la Sorbonne, et il nomma le général
Pe-rot commandant supérieur des gardes natio-
nales le la Seine. Ses auxiliaires ainsi choisis,
il résolut d'empêcher d'abord l'insurrection de
s'étendre, et de la concentrer ensuite dans le
faubourg St-Antoine en délogeant son aile gau-che et son aile droite des faubourgs St-Jacques
et Poissonnière. Pour arriver au premier de ces
résultats, il chargea la garde nationale du service
de la cité et de la garde des rues, dont tout les
tenants et aboutissants furent occupés par de
fortes patrouilles. Pour empêcher que des muni-
tions et des vivres fussent portés aux insurgés,
ordre lut donné de ne laisser passer personne
sans un permis ou sans motifs valables ; pour
empêcher qu'on ne tirât sur les troupes du hauti
des fenêtres et à travers les persiennes, comme
on l'avait fait dans certains quartiers, ordre fut1
donné à tous les habitants de tenir rigoureuse-q
ment leurs persiennes ouvertes et leurs fenêtresi
fermées. Paris devint ainsi une immense cageài
milliers (le compartiments, et pendant trois joursq
ses 1100 mille habitants ont été prisonniers dansi
cette cage, dont les barreaux se fermaient inexo-i
rablemnent sur eux. Pendant ces trois jours on
n'ia pas vécu, on a brouté ; on n'a pas pensé ;on a ruminé. Les produits des marchés publicsi
ont atteint des prix fabuleux. Il est vrai que si
les repas le la population étaient maigres, ils
avaient pour assaisonnement les bruits sinistres1
de la canonnade qui, à eux seuls, amortissaient
toute faim.

L'insurrection ne tarda pas à ressentir lesi
effets du blocus dont l'enveloppaient les réseaux1
du général Cavaignac, et les ruses auxquellest
elle eut recours pour déjouer ce blocus sont ini-l
naginables. Une jeune personne essayait def
passer de la poudre sur elle en feignant amer
grossesse, une autre portait des balles caçhéesaur
fond d'un pot plein 4e lait i des hommes se dé-(
guisaient eni femmes, 4es d mmes-e*nomes.
On saisissait dqs.nunitions et des papier'seafouisl
dans de gros pains, on en découvrait dans un1
cercueil et son convoi funèbre!1

Pendant ce temps, les mesures militaires prisesj
par le général Cavaignac avec unité et vigueur,
réprimaient toutes les attaques des insurgés con-

.tre l'Hôtel-de-Ville dont ils touchaient les portes
pour ainsi dire, les barricades de la place Mau-
bert étaient enlevées et le Panthéon pris, après I
une vive canonnade, par la garde nationale et
l'armée qui y pénétrèrent à la bayonnette et yfirent 1,500 prisonniers. Dans cette journée, le
général Danesme fut atteint d'une balle à la l
cuisse en enlevant la barrieade de la. place de r
1'Ëstrapade. Après avoir perdu un moment con- i
naissance entre les bras des médecins qui firent
aussitôt l'extraction de la .balle, sa première t
pensée en revenant à lui était de crier : Vive la E
République !

Plus mîalheureux encore, le Général Bréa et r
son aide-de-camp tombaient victimes d'un hor- ~
rible guet-à-pens à la barrière de Fonîtainebleau; j
mais la jeune garde mobile tirait de cette double c
trahison une vengeance qui glace d'effroi. c

Le dimnanches, 25 juin, le général Duvivier re- g
poussait . l'émeute des rues qui s'étendent de '

l'Hôtel-de-Ville de la rue St. Antoine. Dans ,l
ces rues étroites et longues, les insurgés s'étaient
etmparés de presque toutes les miaisons, et
avaient matelassé les croisées et tiraient de là I
p)resque à coup sûr. Ils avaient établi, entre les a
édifices occupés, des communications intérieu- ~a
res, en sorte qu'ils pouvaient se rendre, comme c
par des allées couvertes, d'un point extérieur ç
jusqu'au centre, où un. suite de barricades les c
protégeait. Ils avaient fait de tout ce quartier a
une forteresse immense qu'il a fallu détruire n
pierre à pierre. La place des Vosges, ancienne
place Royale, fut dégagée le même jour, et le c
général Duvivier put opérer sa jonction sur la p
place de la Bastille avec le général Lamoricière p
qui débouchait par le faubourg du Temple, après s
avoir dégagé Montmartre, la Villette, la Chapelle p
St. Denis, et enlevé la triple position de la n
douane de l'Eglise St. Vincentde Paul et du 0
clos St. Lazarre. En ce dernier lieu, les insur- v
gés s'étaient retranchées dae une église en H
construction dont les murs défiaient le boulet. le
On fut obligé de les déloger avec des obus, tan- c
lis que le canon enfonçait les portes de la c
douane, où le général Lamoricière eitrait le m
premier sur son cheval. . . e

Mais ces succès, trop lents au gré de l'impa- se
ience publique, avaient été achetés par les cc
lessures mortelles du colonel Charbonnel, re- e
résentant du peuple, et du général Renaud,
ar celles heureusement moins graves des géné- la
aux Duvivier, Korte et Fouché,.par la mort du ci
énéral Lafontaine et celle à jamais regrettable n
u général Négrier, l'héroïque officier de Cons- Il
ntine, atteint d'une balle au front sur la place A

e la Bastille. R
Le même jour, le général Cavaignac adres- tik

ait aux insurgés une proclamation dans laquelle p
leur offrait le pardon "comme a des frères re- fi
entans," et leur disait i.que les défenseurs de n
a République étaient prêts à les recevoir.",Vain da
ppel, offre inutile ! Une seconde proclamation c
nlonnait le, désatement de atout grdp national
ui, sans motitlégitime, refusait courir 4 l n

ê(au de laa6puIlque. Un troisimeterdon- e

1ait P'armstation de M. Emile de Girardin et la
suppresson de ms journal, la Presse, ainsi que
celle des journaux la Révolution, la Vraie Ré-
publique,l'Organisation du Travail, l'Assem-
blée Jationate, le NapolUon Republicain, le
Journal de la Canaille, le Lampion, la Liberté,
le Père Duchène et le Pilori. Toutes les opi-
nions extrêmes figurent dans ce coup de filet
dictatorial; on s'est difficilement expliqué, né-
anmoins, l'excès de riguëur déployé plus spé-
cialement. contre le rédacteur en chef de la
Presse, dont l'opposition peuvait être excessive
et dangereuse en un pareil moment, mais qui ne
saurait être confondu avec les hommes sans aveu
qui veulent la discorde. L'article qui lui a valu
cette double et exorbitante peine d'une arresta-
tion et de la suppression de sa feuille qui a
70,000 abonnés, contient d'amères reflexions
dirigées non point contre l'Assemb.ée Nationale
et le général Cavaignac, mais contre le gouver-
nement provisoire, auquel la Presse imputait
toute la responsabilité des malheurs du jour. Le
public est, à cet égard, de l'opinion de M. de
Girardin, car M. Ledru-Rollin et M. Lamartine
lui-meme se sont vus accueillis par plus d'un
anatheme, et M. Louis Blanc ayant été reconnu
dans un cafe, y aurait été mis en pièces, si un
représentant, son collègue, ne l'avait fait monter
et fuir dans sa voiture sur laquelle a été, dit-on,
tirés deux coups de feu.

Pour en revenir à M. Emile de Girardin, la
disproportion qui existe entre l'offense et les ri-
gueurs particulières dont il a été l'objet, (il a
été mis au décret à la Conciergerie et Mme
Emile de Girardin n'a pu encore obtenir la per-
mission de communiquer avec lui), a fait naître
le bruit qu'il était convaincu de conspiration en
faveur du rétablisenient de la légitimité. On
parle de 1,200,000 fr. reçus, et en se voyant
arrêté, l'éditeur de la Presse auraitdit:-Je vais
être fusillé !-Mais ce sont là de pures hypo-
thèses jusqu'à présent.

Sur la plupart des blessés, èt des prisonniers,
il a été trouvé, comme je vous l'ai dit, des
sommes d'argent et des promesses non signées,
garantissant aux enrô!és quatre heures de pillage
et un salaire de 5 francs par jour. D'où prove-
nait cet argent? Quels étaient les auteurs de
ces instigations infernales; C'est un mystère
que l'instruction découvrira sans doute. On
cite le nom d'un banquier, M. Hély d'Oyssel,
arrêté au moment où il distribuait cet odieux
prix du sang, et, si l'on en croit les déclarations
faites à la tribune par le général Lebreton, il y
aurait parmi les promoteurs du complot plus
d'un personnage haut placé. Je ne vous répé-
terai pas les mille bruits qui circulent à ce sujet;
la réputation d'un homme est chose trop sacrée
pour la ternir du souffle, même d'une simple ru-
meur. Mais ce qu'il y a de certain, c'est qu'un
instigateur, qui avait pris le nom de M. Nar-
bonne, a été saisi parmi les insurgés avec son
domestique et fusillé sur l'heure; c'est qe,
parmi les combattants tués sur les barricades,
figurent le nommé Bourdon, rédacteur du jour-
nal le Faubourien, le rédacteur en chef du jour-
nal populacier le Père Duchesne et deux de ses J
coHlaborateurs. Le rédacteur en chef appelé le
le citoyen Laroque, avait, sous une biotse d'ou-
vrerun habit noir élégantw du, linge fin et un
très beau jabot de dentelles. Un garde natio-
nal a coupé avec son sabre quelques plis de ce
jabot aristocratique, et en le montrant à la foule:
voilà les hommes, a-t-il dit, qui écrivent que la
faim fait descendre les prolétaires dans la rue.

C'est à la criminelle fermentation que ces
agens provocateurs font subir aux passions popo-
aires, qu'il faut attribuer les cruautés trop nom-
breuses qui ont déshonoré cette guerre fraticide
Je ne vous citerai pas les détails effrayants
qu'accueillent un peu trop à la légère, je crois,
es divers organes de la presse. Il y a malheu-
nusement bien des faits vrais dans tous ces raf-

niemerntisde cruauté, dana ces vengeances de
cannibales, mais aussi il y a bien des exagéra. l
ions, bien des histoires faites à plaisir. Ce qui
est plus authentique et plus consolant, ce sont i
es traits non moins nombreux de courage hé. i
-oïque et de charité ihrétienne qui reposent les
y-eux et l'âme dans ces sombres annales. Des
eunes gens, des enfants de quinze à seize ans, t
enrôlês dans la garde nationale mobile, ont fait
les actions dignes de-s plus vieux, des plus nobles j
~uerriers. L'un de cesenhants, nommé Martin, l
qui avaIt gravi le prenier cinq barricades et eni- n
evé un drapenu, a:été embrassé .par le généralt
Cavaignac qui lui a immédiatement donné sa
propre croix d'honneur en lui disant: " Tu l'as
bien gagnée." Et le jeune décoré de s'écrier ~
vec naïveté : ."Que papa sera content !" Un ~
utre de ces héros imuprovisés, revenant aussi s
hargé d'un drapeau pris sur une barricade, i-e-

ompagnie, et il est si surpris de cet honneur in-
ttendu, qu'il se met à pleurer, le pauvre et
oble enfant. d

Uit autre spectacle non moins beau que tous n
es beaux traits, c'est celui de-l'emressement é
atriotique avec lequel les gardes nationales des t
rincipales villes de France sont accourues au
ecours de Paris, à la première nouvelle de ses
érils. Depuis trois jours, ces recrues frater-
elles arrivent de toutes parts. Rouen, le Hâvre, r
)rléans, Tours, Bordeaux même nous ont en-
royé leis plus braves enfants de leur population. i
[eureusement nous n'avons pas ou besoin de d
emrs secours. Mais leur présence a appris aux n
onspirateurs un fait qui est certain désormais f
'est que si jamais Paris tombait par surprise dous le joug d'une faction anarchique, la France n
mtiére rejetterait cette domination usurpée et n
e coaliserait contre l'ennemi commun. Cette p
oalition, aujourd'hui formée des gens de bien, d
st un des gages les plus rassurants de l'avenir. tE
Hier, l'Assemblée Nationale, réunie devant d
grille du palais législatif, a passé la revue de t

ea gardes nationales départementales dont le r
ambre s'élevait à près de cent mille hommes-
s faisaient retentir les cris de Vime L'.ssermblée
rationate .4 bas les . lontagnard I Vive la t
épublique des o*nUes gens ! chaque garde na-
onal tendait la main aux représentants qui la
ressaient avec effusion. At moment où le dé- é
é, qui a duré trois heures, se terminait, on an- K
onçait l'arrivée du général Oudinot, qui précé- lE
ait le corps de l'armée des Alpes dont il a le
ommandement.
La guerre civile dont Paris a été le théâtre, h

'a heureusemento u d9 contre-coq dans au-
une ville de la pr4i ê P'exception de Mar-

seille. Là, une tentative d'insurrection a éclaté
le même jour, c'est-à-dire le 22, ce qui semble
établir une sorte de corrélation entre ces deux
événements. Mais le 23 la garde nationale et
l'armée avaient étouffé cette émeute d'ouvriers
séditieux. Il y a donc lieu d'espérer que 'in-
cendie ne se propagera plui maintenant qu'il est
éteint à Parispron principal foyer.

Cette grande victoire obtenue, il restait àcr
savoir profiter, et cette science, suivant moi, se
résume en deux mot: ni faiblesse, ni excès.
La réaction poussée trop loin serait fatale aussi
bien que l'indifférence aveugle. Natt ne de-
vons pas oublier ce que voulaient les ennemis de
l'ordre, mais nous devons aussi nous souvenir
que, si coupables qu'ils soient, ce sone des conci-
toyens et des fs-ères. Jusqu'à présent, l'Asein-
blée Nationale n'a point méconnu ces deux
ordres d'idées et de sentiments. Elle a d'abord
institué une commission d'enquête, chargée de
rechercher quelle a été l'origine du complot et
quels ont pu être ses rapports avec l'attentat du
15 mai. Avant hier, elle a voté un décret parsuite duquel les individus qui ont pris part à l'in-
surrection, seront transportés dans les possession*
françaises d'outre-mer, autres que l'Algérie.
Leurs femmes et leurs enfants pourront les
suivre. Les chefs, qui y ont pris part, seront jugés

par des conéstls de guerre. Ce décret n'a guères
été attaqué que par MM. Pierre Leroux et
Caussidière. Ce dernier qui avait obtenu na-
guères une sorte de succès d'étrangeté parI,franchise plébéienne de ses alluresa compromis
à tel point ce succès par le rôle ambigu quil
cherche à jouer entre la cause de l'ordre et
celle de l'anarchie, qu'il ne retrouverait prabs-
llement plus dans une réélection, comme un de
ses collègues le lui a dit, les 17 mille ui
l'avaient envoyé à l'Assemblée. il luiae fallu,
tant son prestige a baissé, ravaler la moitié dut
juron favori auquel il a avait dû la plus grande
part de ses triomphes oratoires. Pour un répu-blicain sans gêne, c'est dur, acrebleu!

Les 9e et 12e légions de la garde nationale deParis, qui, si elles n'ont pas prêté assistanceà la
révolte n'avaient rien fait pour la réprimer dansles fauourgs St. Antoine et St. Jacques, ont étédissoutes. La 22e légion avait élu Barbès Ipour
sou colonel. Une épuration générale va avoir ieu
dans la garde nationale, et des armes se seront re-
mise désorrais qu'en des mains sûres et dignes
de les porter.

Le président de l'Assemblée a proposé un décret
ayant pour bit de fermer les clubs reconnus dan-
gereux ! Tous, tous,-ont crié quelques voix. Tous
les journaux vont être astreints au dépôt du cau-
tionnement de 100,000 francs qu'on n'avait n'oiit
exi deux jusqu'à présemt. Ce sera l'arrêt de
mort du plus grand nombre de ces feuilles éphé-mères. Efin, dans la séance d'hier, M. Rémilly
a demandé :

1o. Un projet de décret contre les sociétés se-
crètes.

2o. Un projet de décret réglementant les clubs.
[o. Un projet de décret contre les barricades.

(Hilarité génénale.]4o. Un projet de décret contre l'affichage et le
colportage des imprimés.

50. Un projet de décret sur le cautionnement des
ournaux politiques, et la police de la resse.

6o. Un projet de décret sur la dissolution <les a-
telers nationaux de Paris, et l'assistance de leur
personnel sous une fotrme à domicile.

7o. Un décret sur le non armement dès citoyensqui ne font pas parte de la garde natiojiale.
8. La formation à Paris d'un canupauu Champ-

de-Mars.
Dans la même séanco, l½ssemblée a voté un

projet de proclamation au peuple, rédigé, dit-on,
par le général Cavaignac, et qui est la digne con-
lusion des inspirations qu'ils avait trouvées dans

l'honnéteté et la simplicité de son coeur de soldat,pendant nos trois jours de bataille.cL'Assemblée
a applaudi d'enthousiasme à ce langage étiergiqueet humain tout á la fois. Les applaudissements
ont redoublé quand le brave soldat est venu, entermes non moins heureux, déposer entre les mains
de l'Assemblée les pouvoirs dictatoriaux qu'elle
ui avait confiés, tout en l'engageant à maintenir
'état de siège jusqu'au complet rétablissement de

M. Flocon, prenant alors la parole au nom du
ministère, déclare que tous les meanbres de ce dem-
nier avaient naguère résolu de se retirer avec la
commission exécutive, qui les ivait nommés, et
qu'ils doumiaienit aujourd'hui suite à cette résolu-ion. Le président donne acte an ministère de
rette démssion collective, et l'Assemblée vote par

gnaciaditelbe mé rité de lairie,
'armée et à la garde nationale, au présidet Sé-
nard, qui a fait preuv, d'autant de courage que de
act, et sur la proposition du général Cavaigaae le
main de l'archevêque de Paris est inscrit dans ce
decret d'hommages politiques. Puis l'Assemblée
note a L'unanimitéun décret confianît le puvoir ex-

pmésident du couis gn de mnstre et choisira seu
on ministère. Le soir même, le chef du puvoir
rxécutif a fait connahre à l'Assemblée la liste de

Si le beau caractère déployé par le général Ca-
vaignac pendant sa dictature du danger, ne se dé-
ment pas pendant les quelques mois de sa prési-

dnes ministérielle, on ne saurait douter qilsot
bommé président de la République au rmèelections. Le 23juip a ¢raté pour a fortune poli-
ique ce que le 13 vendémiaire a été pour celle de
onaparte, mais la comparaison s'arrêtera proba-
lement la, car Cavaignac est républicain intègre
t consciencieux. Il sauvera la république que
le brouillons et les radicaux eussent perde sans
7toar.
J'aurais à vous parler de l'aspect de Pa-is, de.

nnombrables cicatrices que porteut ses murailles
es blessures douloureuses faites à ses plus beaus
nonuments, du triste spectacle qu'offre la chasse
aite de toutes parts aux vaincus, de l'entasseurent
es prisonniers dont regorgent toutes les prisons,
escadavres qui se portent au cimetière par eha-
ots, des blessés qui encombrent les hôpitaux ; (le
iombre des révoltés est estimé à 40,000 celui desrisonniers à 7,000, celui des morts à 4000 etcelui
es blessés à 6000.) J'aurais aussi à vous racon-
er le san¶lant épisode d'une lutte de nuit entre
es prisonniers et des gardes nationaux s'entre-
uant dans les téaèbres sur la place du Carrousel,
nais cette lettre atteint déjà de* dimensions déme-
urees.
Aucun événement important n'a eu lieu à l'ex-
rieur. Je me bornerai à mentionner le bruit de
agrosse de la Rtoiui d'Espa lyne, répandu par laresse anglaise et la mo sute de re an de
avière. Mais quelles nouvelles de cour, quels
nénemets ne s'effacent pas devant le grand dra-
ne social dont je vous ai retracé bien ,aiblement
es horreurs graudioses?

Un M. Watt,'qui vient' de mourir à Birming-
arn a laisé ent legs à.Lord Biougham la jette

qmme dép£58-9S gg. Uae done Fwaht lis'ait laiséquelque temps aupooat £2* -



LA REVUE CANADIENNEs

FAITSDIVERS,
Le Commerce libre entre le tats-Unis cf le Cana-
--Nous apprenons avec une vive satisfacton que

la chambre des reptesentants des Etats-Uis vient
du passer le bil de M. Grinnell au oetl du free
rie, et qu'il y a ut lieu deroire qi isesa adop-
li par lu sénat et deviendra loi. Voici les termes
du bll:

r; il pour admettre les articlesde la production
du Calada dans les Entn-Unis, sans tdroit, sur le
inme pied que les arries semblables de la pro-
duction du Étais-Unis sout admis en Canada, li-
bres rie droit.

Qu'il soi statué par le sénat et la chembre des

1cprééentants des Etals-Unis d'Amérique, asem-
blés ecu ngrès : Que quand le président des Etats-
¡nis fera sortir une proclamation portant que le.
aiicles ci-après éeumnéré ele la crue ou de la pro-
doction des Etats-Unis, sont admis dans la provin -
'e du Canada par la loi exempts rie dril: que
des ne jour et après4 cejour, les articles semblables,
de la crue ou de la production de la province du
Canada, seront adlus dans les Etats-Unis exempts
le dui, quand ils seront inportés directemetide la
dte province, aussi longtemps que les dits ai-
cles énumrs seront admis dans lu dite province
du Canada des Eots-Unis, exempts Ide droit, à
moins qu'il en soit antnrement dispoisé par le con-
rsvir' les grains et faines de toutes sortes,

es égétables, fluis. animaux, peaux, laines, suifs,
viarnde saléens et fraiches, méaux de toutes espè-
ces, bais de sciage et de charpente de tutes les
sines.

Nous espéronts que la législature et le gouverne-
menst ès se pays apprécieront les grands avanargen
qui devront résulter de cette loi et qu'ils se Ite-
jouît l'enr profiter, ceadoptant ine mesure de ré-
ciprocité. Il crait fort à déirer aussi que lu gou-
verneennut américain fut prié d'admeunru dans ses
ports intéricnrs les marchandises értrngères, un'é-
tant pas lh produit dues colosies britannumlquesi aux

ec taure rie dunte que celles imloriées à New-
Tork Si on impdre îes marchanrlies étraigères
au. Ensis-Unis pur le St. Luurent, il faut payer 30
pour cent et si os les importe à quelque pari de
p'Atlantiue, one nO e paie que 20 pour cent. C'est
une différencre de 10 pour cent, très injurieuse au
cornmneres du St. Laurent et qu'l faut faire disparai-
tre.I.e guuvernemeat américain parait trop bien dis-
pîué a adopter les prncipes du free trade pour re-
fer note demande.

L'xr Ans3le.E' nr'ssire. Iidiculus mus -
La tentative dlu MML Devliîn & Cie., d'uirg-niser
une aessembulée monsire lundi soir au Marché au
Foin et d'y serer les gernmes d'une agitation Ir-
landaise a complètemenut échuèue. Les irlaidais
respectables ne se sont pas laiossé prendre par les
grands mts écrits sur l'affiche sr:" noior never "
fior not" ietc. Il n'y avait a vrai dire à cette

aseliiéut emnuztre, uque dIes curieux. Le maire de
Mriitréal a bien fail de refuser la salle dur .larché
lousecours à des gens de cette frine. M. S. Bel-
lungham, avocal, préidait la réunion. Nous ne
pouvons expliquer Ia présenco de M. B. dans ceite
galére. Il faut qu-il ait biren envie de faire parler
de lui. B. Hohnes, écr., avait avec raison refusé
d'y ai-ter, pui-que, nt-!il dit,des assemblées de ce
ecre i'u ne pruveunt rien poiur adOnir lei maux

de l'lrlbnIl et peuvent retnrler la cause du bon
gouvernement en Carnada. Quant à ce célèbre M.
OCuonnioer venir expié de New-Tark pour préclher
la Sédiriln etilasrébellion, ilp arr oaéé pour ses frais
de vyage. Il n'a pas seulemant pu f(ire son dis-
coure puisrque l'orage dirpersa ses auditeurs. M.
O'Cnunnr cnt retourné à New-Yurk, nsous dit.on,
parfaitement dégnulé dus irlanInais du Cssanla, qui
velon nis nit mnitré ler bon sens eu traitant
ov'c méprs des genu comme MM. O'Connor et
Devliin ainsi que leuis projets absurdes et chimé-
rincues.

M. L. Delorne a adressé la lettre suivante à la
iionriee de ulndi dernier.

.I. le Ridacteur.-La dirision qui existe aujour-
n'hu ruaut à l'aicitiour des étîabliiements Cana-

ieus Ies TOUuhipa, leet tîllement désagréa-
es, qne' j -urois devnir résigner comme mrnbre

da Comîilé centralI. Oi n'a de plaisir o travailler
puur ses compalrioe que lorc qu'on nie su voit
point restrenit ai ne travailler que pour un certain
nuombre. 'uia-e cette restrictionî bientt disparai-
tre, c'eo le oulhait ardent de.

L. DE.onar.
Montréal, 17juillet 181.

UNE nfc.CAMAT1ON APocnrypii.-L'orgene
de M. Papinenu a publié il y a quelques jounti,
et le Canadien s'est empressé de reproduire
une roirespondance en forme de réclamutioln,
signée par cent et quelques persnnes di comté
de Si. Maurice contre les rapports contenues dans
qnuelqunes journsutx et pariiculièremenst tens la
.linrrre,sur l'assemblée du six juin dernier. Sui-
vant les prétendus signnlinires de cette reclama-
lion, Ioules lus correspondances et rapports sur
ce sujet qui ont paru dans les autres journaux
suint ftix et mensongers et il n'y e de vrais que
asmx publiés dons lAvenir et le Canadien !
Noms nous atteniimns à cela de in part le la cli-
que Papineau, qui est si franche, si honnéte, si
honorable dinos tous ses procédés C'est fa-
chreusx ependant pour le patron et les deux
futèles orgnre \'./vrenir et le Canadien que
celie réclanntion soit opncryphe Plusieurs de
ceux dont les nons y figurent disent nin seule-
ment ne 'avoir jamais signée, mais n'en avoir
jarais euntendu parler, n'avoir pas lu les jour-
laux en question, etc. ! ! !

Le gouvernement vient de tire savoir à M.
Oge R. Giwan, ci-devant M. P. P. pour le
cmté de Leede, qu'il n'a plus besoin de ses ser-
vices, comme Inspecteur des Péages sur les co-
neaux du St. Laurent. Nos lecteurs savent sans
doute que cette place avait été créée par ItEx-
Ministère pour récompenser M. Gown-en de son
zèle et de ses services. Cette place étnit parfai-
tement inutile, puisque les employés des Tra-
vaux Publics pouvaient remplir des devoirs nie
ce genre si besoin était. Le gouvernement actuel
a dore fait son devoir, en la supprimant.

Un noupel hdie.- I y a maintenant dans le
comté de St. Maurice une bête féroce, une
lionne ou une panthère, qui jette la terreur et
l'Crpol' antie parmi les habitants. On la suppose
écho, pé de quelque ménagerie américaine.
Elle a déjà dévoré plusieurs snimraux. umiutons,
veaux, porcs, etc. Deptuin cruelquies jours elle
s'est réfugiée dans un petit bois où elle a nis
has deux lionceaux.

.rl. lIUtchell est rendu a n lxBerrmude. Mlais
eni coniséquence de son état précaire de santé,
il n'a pas été rais eux travaux forcés. Il n une
cuab Obord du Dramadasry où il est traité avec
égard. Dorant aon~ passage d'Irlande il dinait
tOus les:joura avec le capitaine dua Scourge..

Accident.-Un irlandais du nom de- John
Dolln a été tué un de ces jours passés, par le
tonnerre, à Cbiateauguay.- -

La saison.-Les pluies fréquentes que nous
navons eu depuis quelque temps ont été très fa-
vorables à cette partie du pays. Les .champs
ont ler plus belles apparences. L'avoine, l'orge
et les iuis sont on ne peut plus beaux. Le blé
est très avancé ef en bon nrdre. On ne parle
Pas dola nmladie parmi les patates. Il n'y a
que le foin qui promette pieu. Des sutres par-
ties du pays, les avis qui nous parvienuent sent
également encourageants. -

TiiFATItE-RoYAL. - M. Collins le célèbre
comtuédlen-irlandnis est vridment udmirable à re-
présenter les traits particuliers, la joyeuse hu-
meur, l'esprit, les saillies piquantes et burlesques
de caractère nationîal. * Ceux qui vont l'enten-
dre en sont ecurhantés. M. Collins est d'ail-
leurs un excellent chanteur et dlanse à ravir.
C'est plus qu'il ne faut pour amuser son monde.

Lac Sf. Pierre,-Son Excellence, le gouverneur-
nralri a donné la réponse suivante I l'adresse du

conseil de ville au sujet du creusement du lac St.
Pierre.

" J1. le Maire et lesieurs.-.'êprouve une biens
grande soltifaction en recevant vuira précieuse et
intéressante adressa. Je coucours enièremuilt
avec vous dans l'appreciatiun que vous faites des
avenagesnaturels de lagrande role de navigation
ilterieure par le fleuve Si. Laureut : et améliorée
comme celle route l'a été par les magnifiques ca-
nan maintenant ouverts, je rue pis douter qun'd
une périne trés-proclhaine.et sous un système libre
et lhbéral de lois de inavigation, la supériorité de
celle voie Iur toutes les autres,-counniquant de
la ter idans l'intérieur de l'Amérique du Nord,-
sera géeénialemcntet pratiqueient admise.

Je nr'lhésite pas a exprimer man opinion qu'il ne
conviendrait pr' I sure population qui a tant fait

our rerer le rîu 'leuve ils Caunad.a îres-prorfiuc-
le pour la navigatimri îo se permettre de s'arretér

dans sonr progrs à cause de. quelques lifficultés
qu'il lui reîe à surmonter pour perfeceiunn sur
cette nacigntioitcouîlelaisser undûr fardeau peser
sur le commerce, quand cela peut étre empéehlé
par un nouveau deboursé, dont le montant, sous
son wspect le muinus favurable, rdnit étr peu consi-
dérable comparé a ses avantages certains.

Avec ces opinlions ju puis vous dire tresfran
chemnnt de ne pas tres découragés par les diflcul-
liés temporaires des finance qiempchent de ma:-
cher piésermenre rit dans la voie des amliorations
publiques. .a preoiuni qui accompagne la crise
extraordinaire actuelle, a cle l'uurdtreult seutie uns,
Canada: Mais coitmparaiveument pas antant que
d.ns la plupart des autres pays, puiaquu la tranuquil-
lité irnuénure prouonde dont jouit la province a son
efft, clui de rétalilr le crédiulieblstIe laisser
vir une perspective d'.epoir qui me semble belle
ci brillanie plus que jamais.

Je vous assure que sur le sujalt important de.voire
adresse, ausi bien que sur toute antre, tenîdanut à
l'amélioration clu pays, à l'avencement et au pro-
gres de son commerce vous pouvez compter surma
co-opération constantu et itîéressée."

Madame Anna Bishop la célebre Cantatrice est
maintenantà Toronto. H. C. Elle doit bientôt vs-
nir à Montréal.

1RaaVOS !--D,600 personnes ont esé li 4 uil-
let courant sur le cheiniade fer de ortlani à ar-
moulh ! Voil ce qui s'appelle encourager une
tuuvelle enitreprie.

Un journal de St. Jean de 'lerre-Neuve nous ap-
prend que les pcheries d'et. bas sont trés about-
dantes cette ainnéauet que les pécheurs feront fur-
titre. -

A une assemblée des iabitann du village de Va-
rennes, pour orgaiier lu conseil municipal du dit
village, tenue le 17 du courant, les messieur sui-
vaunis, ont élé élus conseilleus.

Jos.eph Ainse. père, écr., J. 1P. L. DeMartigniy
érr., Léon lamel père écr.. Joseph Monjr'au éer.,
MM. .eain-3pte. Beauchemin, Jean-Bic. malëpart,
Louis Lalmiére.

Et ces Mrs. s'étant immédiatement ssemblés
nnt élu Joseph Ainse écr., maire, et S. N. A. Ar-

chumbeault, écr., Secrétaire-Trésorier.
blI . Elie Brien. Xavier Maléinart et Ls. Ant.

Toumimie Brodeur, Couseurs et M. Chares Hiler
lîuspecteur.

floneoAAr.s.-Plusieurs crimes viennent dese
commettre dans les en virrian des 'l'rois-tivières.
Le 22du mois dernier, un homme déguisé et armé
d'un fusil est entré dans la demeure de M. Boisn
diins la banlieue, a mis un fuite deux femmnes qui
s'y trouvaient, et a elevé £25 enfermés dans une
commode. 

.Le 8 du courant, un crime plus noir a été com-
mis au Cap dela Magdaen. On'a incendié-la,
grauge de M. Eoiuard Lacroix. Pendant la
scène de dléordre, les voleurs et les incendiaires
entrèrent dans la maison et volèrent des hardes ei
une somme assez coiidérable.

FAvss E M EsunE.-Le Capitainu Wily de la Po-
lues a saisi hier 900 livres de pains qui n'avaient
pas la mesure requise.

Coucsar.-On annonce pour lunuti prochain un
concert n l'hôel Donegana. Les-artlices sont un
M. Burks, un violon fameux et un pianiste eminent
M. IHoilrman.

Les journaux dle Québec d'hier annoncent
l'arrivée du steaner nméricain lree Trader de
la ville de Michigan, avec une cargaison de 6,434
minois de maïs, consigné à J. H. Nond et Cie.
Le Fret Trader est le premier vaisseau venuà i
Qiébec de l'Occident lointain (FrV-West) et
nous apprenons avec plaisir que son voyage a
été des plus heureux. Ca vaisseau a laisseé li-
chigan vendredi le 7 du couriat, fesant un. trajet
de 2,360 oilles en 11 jnurs.

Outre q e le nom dit batiment est de bon au-
gure nous avons tout lieu d'espérer qu'il n'est
que l'a vant-garde 'un pluns gran nombre de
vaisseaux qu vieundront prochainement apporter
directement C Québec Jes produits de l'Oucst.

Canadien.

EXEUTE AU QUAITIEII CHAMPLAI..-Une
émeute sérieuse, qui a nécessité la présence des
troupes dans ce quartier, a eu lieu avant-hier,
vers huit heures du noir. Un conflit, qui mena-
çait d'étre sanglant, s'est engagé entre la pnVice
et des inatelous et un grand nombre de résidents
qui. s'étaient.ametités pour li.hérertde vive force
un des houmoes du Teguos, arrêté à la demsanude

du capitaine de ce vaisseau. Heureousement les
eff'orts de la police ont été stullisants, et boa trou-
pos:renduee sur le terrain n'ont rien trouvé à
faire.-Ident,..· ...·· .

.NVy.-Aan-hiier, un jeune enfant du nom
de Thomas Austin, fil Id'un emsplyé-du gou-
vernement en charge des magasins dé l'le Ste.
Héléne S'est noyé enta1mbant-:dtr.haut d'un
quai.

Le NewBrunswicker rapporte que Ieux tmessieurs
en Angleterre ont pris des parts dans 0lu cbemmn de
fer de Saint-Antró et de Québec, ar montasut de
£25,000, et que tout lu fordisserait immédiatement
Sosent; que l'argunt curait versé du suite, et que
l'un .fixait déjb lu temps cri Angleterre, l'époque ou
ces travaux gigantosques atteindrainnt Wodilstook.c

.ournalds Qudbec. j

Nous avons lu dans l'.lraenir un Ion" document,
qui est une rirquêterlii comité central. L la coluni-
sation rie Mutîréal.i Son Excellene le Gouver-
neur-Générel. Nous n'avonspuenc.tixprendruini

-le salrs ni lu but tant la style en est incorrect et la
phraséulogiu entortillée et obscure: ilu seul
des numbreux parsalhes de ceto inmnse-diva-

gatien cor la m lto d l colo isutio , r'et Cn -
çais et cmphélnisible. Aussi, nousd it-on, l'ad-
ministration n'ayaut pu rie comprendre, dans son
désir dufavoriser amplement l'ouvre de la colonî-
eation, s'est adresié ailleurs pour avoir (Ies riisi-
gnements et desfJils, et que M. O'Reiliy a fourni
un nérnoiru sur lequel a utc basé le pian do cel-
lasation.

La runrommêc auîribue cette [ requéte, oeuvre
informe, a la plumu rld NI. Papiu1cauî. Nous nc
voulons pas lu tOire, nous no pouvonisr pa crrer
qu'un iomine da la réputation de M. 'apiiiasu,
fo l'auteur d'un document qui n'indiqre ni labili-
lé ni pratirlité, ni celîe lprisiun par lauciel se
distirîgen d'habitl lan uiitulligeaices Suîierieu-
res et les esprits posuitifs.

NOus dunîruroîrs prOchrainCmcnt des éClhantilluns
aie cette merveilleuse incomprvni 1 que peu-
vent admirer les jeunes écrrivains du. i'ccnir qui
par, le contact, ot pu sipu ilir aux cavrrncuses
pensées il l'eécrivain, matisi elle ri le sera curtaire-
ment pas par lectuutr, qui t'y purta urit col-
prendi, Journul de Qué>ec.

Nnîisucttice.
En elle ville, jeudi dernier, dans l'aprés-medi, Miee.

Jérémie a mis au toiene un ils.

MAR1 .U E.
En cette ville.le 18 d courant, à l'église parissi:ile.

par Messire Fay, err-d'iti:, J. E. Doriun, M. D.,
de Cooererville, N. Y., à Delle. Eldesnore Perrault, de
Québece.

En cette, le 18 du courant, Julie-Alexin, deuxièeie1
e'tit de M. liruno Lieinveiu. tailleur, fgdie da 15 mois
et Ojoues.

COLLEGE DE MONTREAL.
LES cuisses publics dl oColé-e de Moriiréai crins-

meserîrri le 25 du restante et se terîmincroîrt le 26,
Fur la distribution salonelle dci pris Din ie ocra admi

îmardi uir qu'ave une earte d'entrés.
La rentrée des classes est fiée iu 19 ptembre.

L. ViI.LNEUVE, rte.
20 juil. Directeur du Cr;lége.

COLLEGE DE L'ASSOMPTION.
ES éxamens publies du Collége de l'Assomption
auront lieu la 25 et le 26 du courant, en quatre

seances, deux chaquejouru, une le malîr, l'autre l'apres
maidi o et l'ouverture desclasses se fera le seize du sep-
tembre au matin.

. S.DUPUT, Prêtre.
.L'Asomptiin, 7juillet 1818.

COLLÈGE DE -STE. TIIERSE.

L ES Exercices Litteraires de Sic. 'Théers se ter-
mirneront la 26 du. courant aprs-midi i ensuite

commenceront les vacances qui dulreroiitjusq1u'au 7 sep-
termbre.

DUCHAItNIE, Pire.
Ste. Thérése,13juillet 1848.

COLLgGE DE NICOLET.
L ES ExAENs publics du Séninaire de Nicolet,

auront lieu le 25 ci le 27 du curanr. La premîière
séance coîmenrcecra i 1 heure 1'. N., ercredi, le 26 ;
la secondei u3Sheures A.Nf., jeudi, le 27. Lesuamis de
l'éducation sont invités à les honora- de leur présence.

i.es vcRances commenceront le 27 après-midi, et se
termineront le 19 septemIIbre.

Nicolet, 13 juillet.

COLLEGE DE ST. IJISCINT HE.
EL Es ceiece littdraires dui Cnl'dgn de St- ltyrinthe

auernît lieu en Qunnre Sianren, le 18 rt 19 .turille?.
Les seances du mutin commencrrent I huit usres et
celles de l'après-midi a une lieure it diie. L'eiguité
du local nc permettant plas d'admet.e: le publie indistine-
tement on no recera dciires persannes tiqe les omur.
des élèves.

Les pareins et les amis de l'édustion ont spéelae-
ment Intités à acister i en exercices. Pour entrer Il
rait avoir une carto ud ssir qu'on 5l procurira nu
Collége. Les vacances rui sernt données que le 2r au
matin.

3juillet.

AVANT-ERNIeREz SOIREE OC:E

Ce soir, vendredi 21 juillet
Sera réprésenté, la Conilue, netitulé :

THE IRISHJI S7'TORYE Y!
Dit,

GALWAY PRACTICE IN 1770.

UNE DANSE FAVORITE

PAR, MULEST. CLAIR.
Après e1uai a farce favorite le

La soire se terminera par la farce de

BOX & COL.
Pnémière loges 5n. Parterre 2s.'Gd. Galerie

il. 3d. On peuut se procurer des billets de sai-
sur, m s'adressant à M. Frary trésorier ou» bu-
reau de location qui est ouvert de 10 h. A. M.
à4 hrP.- I.

-Lea,portqs e!ouvrent à '7 heucon:ut demi et la
'reitrôsenlatioii counmence à8 hleures prt'ci'ses.
Directeur.. .......... MI. SKERRETT.
Directeur de la.Scène.. M, A. ANDREWva. ·

*Agissnt Dicectr..... M. DEWALDEN.

CANAL DE CHANMBLY. r

A VIS est par la peseet înnné que, da Pintentiou
de renuconutrer les Intérêts du coumree, les Cous-

ndssaires des TRAVAUX PiUIUCS ont consstti de re-
ceuler l'époqueade la slature du CAN iL de CHAMBLY
jusqu'sAM En,le 2ljour de SEPTE IBRE prochain
auqueljourl'eau sera retirés du dit Canal qui restere
feruméjusqu'au 20e jaur du dit umoi.

l'ut Ordre,
THOMAS A. DEGLY,

Secrétaire.
Départemeut de
Travaux Publiesu sji sept

&juin 18.1-l

ECEMMILES EWWYILLU
ES Soussignés enîroneent a I nssu ombrescs pre-

LA tiqluaseau, uIq'l rciaî niuciitprl
IeLn u orr l'Ali. et Bl Britarîia." quI

soitdians le prt, leur assortiment de MARCHIANDI.
SE NDUVELLES, tels, que Drap, Caskniire, Catnr.
inges, l ilieneii, Itegaulet, Chapeau de paille, et Te.
pisecriep-rurc eh.iiiicr stc. eic,qu'ils rendrnrt à boit
marché.

3.I.. tiEAtDIlY,k C!.
Vis-à-vis le Palais de Justice.

5 mai.

PLACE POUR TOUCHER L'ORGUE.
N IOnsicur, qui touche parfaitement OltUU Illé-
o'rrait trouver une place lrermairetu i en cilla n a

lu caompxgrie, dans une éphre, loir toucher cet initri-
meutI Ilis chargera de danuer de leçurs de PIANOS à
dumirelle. nu se traipirtern ehez les prsornnes qui voir-
drant bien lui accorder leur paitrinae. Drr aura toiru
le reinseigiicnicran qu'îr puiise desirer en s'adressant au
bureau de la Revue Casudeiîir.-qf

I Sjillet ISIS.

SOURCES

, E p ro p r ié ta ire d r s S o u r c e s d e i' re i ne s C le la n h r
àA d'annnroîsar ses alibs et a: rîblie i1iiil viriit de

conclure des -rrungamenis ares M. J. D. Brensamo de
cette Cité pour y faire un DJprt des Eaue des Sources
de Vnrenneri si bien connues parr lur propriété médical.

M. BERNARD recevra de l'eau fraicer réguliere-
ierîtdeux f(is par seinoie; les prrenartiois requives sceront
prises a eu que l'eau bis. un brîuteille. ui t tralche, les
baiteilleo bien lavées et biia sboucIres ; tout ordre pcur
laissé entra les maius de NI. i. sera eécuté du suite.

Mtontréal, 23 Jrin, 1818.

AVIS.
BUREAUDE LA COMPAGNIE

DU CHEMIN DE FER

ST. LS URENVT ET DE L'.qTLV"TIQUE,
eoireca., I3 Jrillet 1848.L .S PitOPIiETAIRES de PARTS dans le Capital

decla C O IPAGNIE du CHEMIN de PEltidu ST-
LAURENT et del'ATLANTIQUE s nt par cesprései-
tes notifits et requis de payer au Trésorier, au Bureau
de la Compagnie. No.18 Petite rue St. Jacques, en cetteville,les7me,8me, 9me, 10me, et liat, VERSE-
MENTS le CINQLivl'ilES enurant par chaque part.

Le 7e Versement le nu avant le ler l'Auut, le Orue
versementle nu avant le er Octobre, le Oma Vremenîtr
le nr avant er Décembre, le to.ne Vertement le ou erant
le fer Fevrier et le nie Versemîînt ls as avant la ler
A eril maintenanît prorhain.

Les ipersinnes qui résidenrit dans le District de St. Fran-
çnis, pnurcont (sire leurs paiemens aux Agents de la
Bnque de la Cité, à Sherbrooke os t Slansstnd, cuommîe
il cuis conviendra le mieux pur la localité 'u elles ré.
aident.

ojuillci

Par ordre,
TiIHoNIAS STEES,

Sert et Trésoriuer.

RESTAURANT

OGMPAfXe
PLi CE D'.fliMES,

PRÈS DE LA BANQUE DE MONTROAL.
· R.NCOMPAIN dsire adresser nes plIusinre,res te-

mercimens cu publie pour l'uiecouragemnnut qu'il
ti a reçu depuis qu' il ouvert sun établisenn.It, et il
assure ceaux qui vcdrot bien le rvuirser do leur visite
qu'l i'iettrc rien pour augnenter, s'il est jporsilnle, le
urorrt iu'un a biin exvoulu jusîîu a prrseuL rreunnaitre
don uitirsataurrt.

NI. Conuair, par se langue experience se hl tte qu'il
donnera ue satisoctiu génrale u ceux qui visit:roit
'oin étublistisernt; il a voya;é ireuqure par tout le urunde
y comrpris les indc orientales, la Chine, où il a été chefr
de cuisine des gouvereurs généraux, des amiraux, etc.,
et ersuite dans doue batailuons dos brigadiurs at acins
Plsieurs des('/im,les pIus.célébres dec lsnree', inlil s
reçu lassurancedu su capacité tenir uni restacrint sur
un des meilleurs piedls.

SA CARTE contiendra journellement tout ce que la
saison offlre de plus exquis.

Il sera toujours prta serviriles rstralchissemonà Cdes
partis do vingt jusqu'à uxlexate eirsonces.I.1s Pics-Neics sront ausd sures C tros court avis etdurîs le i-illece style.

dles Vin, e' LaîqUEU , ss litria serount toujours
du preierchoie, étantimt njours tchlata n'imporurequel
prix, pinlrvu qu'ils scient du la reilleure qualité.

14juillut

SOCIETE D'HORTICULTURE
DE MONTREAL.

LA procbaine EXIIISITIDN' de cutte SOCIET',
aura lieu l bltcitEL, le viNUL-SIK du cou-

rcnt,d.uis la IALLE du .alAltCIIE' BDiNSECOULS,
Tius articles pour la conipétitini doivent Ôtre ervoyds
j la lIalle, aoint 10 heures le inutiu du l'Lexbihiit.'

Ott peut s procurer les liotus du prix avec les rugis-
meîisdnEde xhibitini, on a'rîdresait I Mr. Geo. Siso-
pherd, rue Nuitr Daune; hMr. Frut-ingham rue St. Paul
et Mr. S. J. Lymarn, Place d'Arus.

Les pîrtes seroit ouvertes au publie il DEUX eures
P. M.

COMIsITE D,AltIIANOENiE N ;
iJêtitlri .DEIIiAI A TS,
JANEsCooPElt,
. lUGLi ALLAN.
GEUIUGE Sl IP ilEitD,

MontréeL 10juillet 184 .

LIBRAIRIEa CATHOLIQUE DE

JE A N- B TE. RO L LA ND.
Nu. 21 Rue st. Viraceral Mon/r'écl.

O N trouvera constamnent à cette adresieun assorti,
ment de livres et de rouruiutures d'école, lins-

qu'une variété du petits livres d'tristosires et de piét6
propre à ètre données en prit mua examens. Le tout à
des rix trs réduits.
lotótlifi 4 mal,1IBS.

JOIINAI.LECLBRC,
MARCHAND DE. CUIR.

.EX GROS &T EX .DETAIL
No. 174, nypt iXT-PAt:L,

Près de la Meison de. Douane, porte voisine de
B. lwxà;r, Apabîflire,

N. B.-Cuir de diffirentes sortes pour luea sllia
et Cordonnier.-1sjuin.-tm.

GR.VEUR,

GRANDE RUE ST. JACQUES,

A côté de laBor"que do l'Amérique du Nord,

Se clarge de GRAVER et IMPRIMER dos Cnras
d'invitation, devisites d'Adresses Pîofessionnelles,
Tétes de Complos, Bifluts, Traites, utc.

OCutEAI RN lA ât?.
S1mi, I'S.

a bon marche.

./LLO CORNYELL,TAN NEUR, de Londres, prrennent lalibeirtd d'infer-
imer lus maurcliaode île Cuir, Crdonniers et Selliers

di Montréal et ries environs qu'ils nt ouvert un mos-
min, No. 6. PLACE DEP LA DOUA NE, côté est, où Il
veirront lé Cair et les fourittures detnitas soirtes, en gros
et cri détail, aux plus hai prix possible

Vou au l'Avgent Comptant,
l.es Narchinde du la Campagno sont prides de leur ftirs
uieisite avant d'acheter ailleurs.
siinicrie, Cr'iarne-Avenue,
M otrol a12 .i11 iS1.

Grande variété de patrons et de cot-
.le-irs, à venîdre par

H. A. LAFLAMIME.
.tu u . 165,tUE CiA I PnE iu AnCiiE A cFOIN

4000 VERG.S DE TAPIS FLEURIS Il l'huile
îaapalerJio i::riers t vatris pour salons, as-
rgiet ut oscaliornrassi pour couvertures de tables

Piaous, etc. ' 1ulus ut Soin cirées pour différents
uuaus,L'.rdns ,pnr L'hapsaist, Caputn, it ru irc,
oio.--14 atril 1818.

PILULES VEUETALES ET VITAL

DR. HALSEY.
COUVERTES DE SUCRE

PIX TRENTE lOUS LA io1TE, s3 x 1TE5 PoUR 6l. So.

iL'E.cllencef tila supériorité des Pilules du Dr. Hd.
sey sur loue oitre espèce rie Pilules et purgatif,
ronsiste dans leur proprilti curatie soins faire de
mAl la conslition, sari donner de coliques,

sans produire defjaiblesse. Eles sont salu-
toires en tout temps et dans tous ls ras,
et surtout n'obligent pus celui qui les
prend 4 interromiprc ses occupuions.

O1ES lettres dr nos Agetis et dci certItils d diff-varntsle ii id,preuntie plus d.2OU0 ooas d.
maludis unit été guéries dus la cotur de l'snnén der.
niére tunt ail Etit-Unis qu'au Caniada par les Pilules
errferesdu Dit. 11ASKEY. lies îardllsrs d families on

tudans dv leurs maIsont snelse plus <tir ellje plus
leaIre rda i retre lutmaladie. A cate salos de

l'année o les haientirs d2 l'été troublent lu systéne et
cauitat dei ridies bifiaueua, desjiuuisse, des feints
jaunes, di perles d'rppectif,des rlyspjjsis, desfrîilraces,
dei rrsismernts, desliciee et liin d'autres maladies.
Ls Pilule sucrs du Dt. IIALSIEY snt lirpayables et
geirissent promptOrement s.si altLiblir le systémîe.

DARtRII OUGIA:.ANTE EXIXSTA NT DEPUIS
HUIT ?ANS. GUEtiE.

Da. H AL.ez.
J. certifie que jn'ai pris ens Pilules végétales muerées,

pour nee dartre r.mgeaunte qui dspuis 1810 mecourrait
l brus droit et le pilgeet. Deux semaires de l'usag, de

va, Piltrle urt euill pouaar ie guérir,j'en prenals deux le
sir cri me cuichlnt. Ma sant

4 
gAndrale s'est beaucoup

smrnlioris. J'Ai trouvé que les l'rilues agissalent très
d-rucerntrii sur iris intestinsiuinis leur propiété purifiante
dlit &ire bienf feurLi pour avoir guéri un di peu de temps
une Imaladie qui depuis huit nis avait résisté d tous les
ru,udes. Vrus pouvez publier ce certificat, car je con-
sidero vo Pilules coiimre supériuura àn culles qui sout
£In usage. hJACO P. DRADY, M. D.

Frédrlcktorn, 15 mars 1848.
D)1. IlsLIr-Y'

Depuisplus da dix snsj'Liris aLeiul'des j'aieset.
de C:mspatiîion hîlritUelle, ;raceîilv ilules j al u'de-
jour ej'riur revenir nia ouLt et depuis quatre Iuis je n'al
pas eu un seu

l sy.nptémes du me< anelsirnrs soulrirîices.
J.AlES Il. STOUALL.

D'rarir'rd. 13juillt'17
VIL. llAs...

Depuis plus d'un an Pi'tais artbeté.d'une mauvaise
lsue, de igaustrde poierin de débilité géinralo et du,
parte d'âppetit. J'éais comrus un véritable sqaulutte etdupa ituxtuais Prie quittisals IasinaebIabre. . Deux..
orains dr traemet pur vosPilelesa'unt mis dans un
État de santé telle qi, i moins de sept semaines mue
enriborpnirnt s'était aagisité de vingt.cin livres. Vos
l'ules snît hiautameiit apprécidas dans notre localité.

AAIltTIN CALDWELL.
Ilamitei, 9 déeratbre 1847.

BE AUTt PERSONÑELLE.
Y.ru rsmefiid rs, lofera, l'a cruiti dntt\'us tard pour

tenîdanco de rdtriiire la fioess du tisn la peau que
d'améliorr ie teint. C'est la sinté seule qui.augmenté
la beauté du corps et la dauceur veloutée de.la peit..
i.es mauxs di tête, lu perte du.l'appetit, la langueur, la
teiitu jr.une et mrladivé du visaqg, lsd boulons, les.rplç-
eeuro inîdieut;as certaines de l'ombarr de l'esouae-et
des intestins troe-nceàtleurs remûdesda lesPilules, iIaj
les et vetgûtaus du D It. IALS EY. Elles influent dem,
Ivulecire-sm un sans pur et vigouru qui doi'é baiènttidkq
elsa;e ce iaulé, cette feinte rosé. qui charme ls yuxi
et donne su corps et à l'esprit une ioirvells vigueur...

Agenits ea gras àilalPhtarmineu deDr. Piesutît, . e
36, rue 4ureDame .au cida l rea u oe osecum, et
chra hlM. J. 5. l.yirau et Cie., fcntrdml.:: J. Musson,
Québec. Chis. ltath, Xiin1aton. J. eemun et P.
Nourrie, Truis.lRlviêrs.. .t .. luoasuet c 1 .s.Jeai.
A Dufre4no, SLtrAiitnasc.

Les marchands du-ecanpagne qui désireraient _deenir
Sou-Aijentsi 'eédresernnt au Dr. Pleault téras

judrauI.-ltilliet, 1848.



LA REVUE ANADIÈÑNE@

(BUREAU DEs TERRES DE LA COURONNE.
Montréal, 8 juillet 1848.

VIS est par le présent donné, que les Terres
de la Couronne ci-a rès spécifiées, situées

dans le Bas-Canada, au Nord du Fleuve St. Lau-
rent, seront, à compter du CINQUIEME SEP-
TEMBRE prochain, à Vendre, aux conditions
énoncées dans les Règlements généraux, par les
Agents Locaux respectifs, à qui l'on devra s'adres-
ser.

PIUx DE VNTE-Quatre Chelins l'Acre.

Agence de ANDRÉ BOUCHARD LAVALLÉE,
Ecr. St. Jérôme.

Township d'Abercrombie.
7o Rang, Lots 19, 20 et 21 (100 acres chaque).
8e " " 19, 20 et 21 (100 acres chaque).

Township de Morin.
1er Rang, Lots 12 à 19 (100 chaque), 20 (90), 21

à 38 (100 chaque), 39'(84), 40 (57),
41 (70), 42 à 54 (100 chaque)

N. B.-Pour le No. 37, qui contient une Place
de Moulin, un prix extra sera requis.
2nd Rang, Lots 1, 2, 3, (92 chaque), 4, 5 (91 cha-

que), 6, 7 (90 chaque), 8, 9 (89
chaque), 10 (88), 11(92), 12 à 19

(100 chaque), 20, (70), 21 à 52
(1jOèhaque)63, 54 (95 chaque),
55(81), 56 (76), 57 (67), 58 (54),
59 60 (4 3 chaque).

3me RangLots 1-à 27 (100 chaque), 28 (84), 29
(78), 30, 31 (87 chaque), 32, 33
(85 chaque), 34 à 45 (100 chaque),
46 (93), 47 (95), 48 (80), 49 (70),
50, (57), 51 (33), 52 (45).

4ne Rang, Lots 1 à 5 (100 chaque), 6 (91), 7
(85), 8 (81), 9 à 15 (100 chaque),
16 (84), 17 (79), 18 (78), 19 (95),
20 à 38 (100 chaque), 39 (95), 40
(93), 41 (67), 4-2 (55), 43 (43), 44
(30), 45 (9,5).

5me Rang, Lots 1 à 19 (100 chaque).
6me Ramng, Lots i à 19 (100 acres chaque).
7me Rang, Lots 1 à 16 (100 chaque) 17 (81), 18

(73) 19 (57).
8mne Rang, Lots 1 à 8 (100 chaque), 9 (89), 10

(55), 11 (63), 12 (50), 13 (41), 14
(46).

9me Rang, Lots 1 (76), 2 (44), 3, 4 (53 chaque), 5
(41), 6 (47).

10me Rang, Lots i à 12,(100 chaque), 13 (145),
14 (136)9 15, 16 (19.3 chaque), 17,
18 (95 chaque), 19 (86), 90 083), 21
(77), 22 (57), 23 (75), 2-4 85»,25
(83), 9.6 (75), 27 (74), 28 (72), 29
(71), 30 (73), 31 (61), 32(80) 33
(86), 34, 35, 36 (102 chaque), 37
(92), 38 (83), 39 (77), 40 (70), 41
(35).

lirne Rang, Lots 1 à 12 (100 chaque), 13 (27), 14
(11), 15, 16 (38 chaque), 17 (98),
18 (103), 19 (111 , 20 (115), 21
(121), 22 (141), 23 (123), 24 (113),
25(115), 26, 27 (123 chaque), 28
(125), 29 (126)e30, qu1), 31(137),
32 (118), 33 (111)e 34, 35 et 36 (96
chaque), 37 (105), 38 (115), 39 (121)
40 (127), 41 (130), 42 (141), 43
(118), 44 (91), 45 (63), 46 (28).

Agence d'ALEXANDER DALY, Ecuyer, Rawdon.
Township de Chertsey.

1er Rang, Lots 1 à 3 (100 chaque), 4 (90), 5 à 34
(100 chaque), 35 (88), 36 (70), 37
(48), 33 (55), 39 (66), 40 à 42 (100
chaque), 43 (75), 44 (87), 45, 46
(100 chaque), 47 (80) 48 (73), 49p
(71), 50 à 54 (100 chaque), 55g
(140).t

2nd Rang, Lots 1!(100), 2(95), 3 (76), 4 (80), 5 à C
31.(100 chaque), 32 (78), 33 (72), C
34 (100), 35 (92), 36 (73), 37 à 46
(100 chaque), 47 (76), 48 (71), 49
(82), 50 (59), 51 à 51 (100 chaque),
55, 125).

3me Rang, Lots 1a 13 (100 chaque), 14 (93), 15p
(88), 16 (90), 17 à 20(100 chaque), r
21 (95), 22 (96), 23 à 35 (100 cha- d
que), 36 (88), 37 (43), 38 (54), 39 c
(69), 40 (65), 41 (64), 42 à 46 (100 f
chaque), 47 (74), 48 (96), 49 (74)
50 (64), 51 (88), 52 à 54 (100 cha- ~
que), 55 (110).

4me Rang, Lots 1 à 33 (100 chaque), 31 (96), 35
(90), 36 (77), 37 (45), 38 (70)), 39 aà
41 (100 chaque), 42 (70), 43 (64),
44, 45 (100 c iaque), 46 (92), 47
(75), 48 (30), 49 (37), 50 (45), 51
(72), 52 (95), 53(6), 51 (70), 55
(95).

Agence de WILLIA M MoaRsaîoN, Ecr., Berthier. tm
Township de Cathcarnt. p

1er Rang, Lots 1 à 9 (100 chaque), 10 (82), il à
14 (100 chaque), 15 (88), 16 (67),
17 (88), 18, 19 (100 chaquîe), '20s
(88), 21 (57), 2~2 (62), 23 (55), 24 h
(39), 25 à 27 (100 chauqne). d

2ndI Rang, Lots 1 (7d),2 (90), 3 à il (100 chaque),.

(100 chaque), 24 (105) 25 (101), 26 C
(92), 27 (84), 28 (70). F

3me Rang, Lots i à 3 (100 chaque), 4(81), 5 à 9 s
(100 chaque), 10 (90), il (69), 12 à(
(1),.-13 (85), 14 à 23 (100 chaque). '-
24 (85), 25 (88), 26 (98) 27 (105),m
28(101). fn

4n Rang, Lots 1 à 10 (100 chaque), Il (93), 12 b
(84), 13 (88), 14, 15 (100 chaque), (c

sel
id1(86), 17 à 29 (100 chaque). i

Smo Rang, Lots 1 à 29 (100 chaque), 30 (66). P
6me Rang, Lots 1 à 30 (100 chaque). du

-- va
ù-Une insertion par semaine jusqu'au temps de ru

la Vente, en Anglais, dans le Montreal Herad et PI
le Montreal Pilot, et en Français, dans La Minerve, p
La Revue Canadienne et L'Echo des Campagnes.

J1VISDES POSTES.
A oimencer JEUDI prcohain le 4 MAI, et jus-
qu à aVis contraire, la MALLE ANGLAISE qui

doit rencontrer les steamers de Boston ou de New-
Yoqk à HALIF4C sera fermée au Bureau de Poste
de Montréal à TRO1S heures, P. M. les MERCRE-
DIS et les. JEUDIS alternativement, c'est-à-dire
Mercredi pour les steamers qui partent de Bostons
et Jeudi pour les steamers qui partent de New-York.
-Les journaux doivent être livrés avant 1 heure,'
P. M. ces jours là.

Bureati-Général de la Poste,
Montréal, 27 avril 1848.

T O R T UJ E S
4 N4 let de recevoir au RESTAURANT COMPAIN,
Place-d'Armes, DEUx TORTUES, dont l'unie pèse

205 lbs. On en fera de la soupe qui pourra être servie
tous les jours à midi.-16 juin.-

ECOLE DU JOUR
ECAVEC PEXSIOU

DE LA RUE SAINT-URBAIN.

Principal.-M. S. Philips, ci-devant du High ScoT
Professeurs-Assistants.--MM. Robertson & Harris.
Français et Itariens.-M. Escalonne.
Dessin.-M. Morris de l'Académie Royale d'Edim-

bourg.
Ecole de Génie M. G. Patterson, ci-devant du Bu-

et de reau des Travaux Publics enr
Mathématique. Irlande.

TER 1lES :
Payable d'avance par Quartiers.

Par année.
Département Préparatoire............ £6 0 0
Anglais et Mercantile................ 8 0 0
Classiques, Mathématiques et Français. 10 10 0
Départe:nent plus avancé pour les jeunes

gens qui se préparent à embrasser
quelque profession.............12 10 0

-PENSIONNAiREs, £40 à £50 par année.
EJ".Une charge Extra pour la Classe de Dessin.

R. PHILIPPS reconniaissant pour le patronage
,1. distingué qu'il a reçu des citoyens de Muntréal

a lhonneur de les infor:ruer qu'il a maintenant complété
ses arrangements pour donner dans son Académie une
éducation égale à celle d'aucune autre Ecole en Cana du.

Ayant pu se procurer les services de M. Patterson, on
instruira les enfants dans toutes les branches des scien-
ces pratiques et du Génie-Civil, comprenant le Dessin
Isoniétrique, la construction des chemins de fer, des che-
mins ordinaires, des canaux, havres, ponts et chaussées,
aqueducs, viaducs et l'amélioration des rivières, baies,
etc., etc.

Le Département de l'Arpentage et de l'Inspection ne
sera pas négligé et comprendra l'Arpent.age, Trigonomé-
trie, l'Inspection marine des Rivières et aussi l'art de
tirer les nivenux.

Les lectures sur la Chimie, la Philosophie et l'Histoire
Naturelle seront continuées.

Rue St. Urbain
l miai 1848.

S. PHILIPPS,
PRINCIPAL.

SITUATION DEMANDEE.
N Français, arrivant de France, désirerait se pla-
cer dans une fainlle Canadienne comme d>nies-

tique. Il a servi dans les premières maisons de Paris et
est p')rteur d'excellentes recoen nanidatiuons. Il pourrait
prendre soin des chevaux. S'adresser à ce bureau.

'lujuin 1848,

WM. MUIR,
M A R C HA N D -TIL LE U R,

18, Rue St. Francois-Xavier,

V I ENT DE RECEVOIR u assortiment riche et
varié d'effots convenables à son commerce. Il in-

vite ses amis et le public à Iui faire une visite.
Québec, 19 mai, 1848.

L/ MEILLEURE MEDECINE
DU

PRINTEMS ET DE L'ETE, AU MONDE!

VIN ,E ,LAFORTiIIAJSEY8
Patronisé par la noblesse et la faculté médicale

d'Angleterre, et considerée comme la mé-
decine la plus extraordinaire du tems.

ES médecines qui contiennent de la melasse et de la
À réglisse, comme les Salsepareilles tant vantés, de-

mandent à ce que l'on fasse usage de plusieufs grandes
bouteilles avant qu,elles puissent produire le moindre
changement sur la santé. Le Vin de la Forêt est un ar-
ticle tout à fait différent. Il ne contient aucuns syrops
pour lui donner de la consistance, mais acquiert son
goût exquis et ses excellentes qualités médicales des plan-
tes végétales dont il est composé. Le Vin de la Forêt
contient toutes les vertus du
CERISIER SAUVAGE, DE LA DENT DE LION,
DE L'OSEILLE JAUNE, ET DE LA SALSEPA-

REILLE,
Avec d'autres propriétés, beaucoup plus fortes.

Sa haute concentration la rend une des meilleures mé-
decines en usage. Moins qu'une simple bouteille suffit
pour restorer la farce du patient langoureux et faible et
rétablit fortementsa santé, chaque dose donne des signes
de ses bons effets sur la constitution. Le Vin de la Fort
st recommandé, dans les termes les plus forts pour les
faiblesses, les constitutiou délieates et toutes sortes de
débilités. Il guérit aussi toutes les maladies de
LESTOMA c, FOIE, ROGNoN,ATTAQ-IE DE NERFs, AF-

FECTIONS DE BILES, HYDROPIRIE, PERTES
D'APETIT. MALADIFSDESFEMMES, SCao-

FULES, ET TOUS LES CAS RESOILTANT
Du MAUVAIS SANG ET LES IMPU-

R ETTES HABITUELLES
DV SYSTEME.

DIRECTIONS POUR PRENDRE LE VIN DE
LA FORET

Pour les jeunes personnes, deux pleines cueilléres de
able ou la moitié d'un verre à vin, trois fois par jour, un
eu avant les repas. Les dames et les Personnes de
iaités délicates doivent prendre la moitié de la dose ci-
essus.

Dans les cas ou la purgation est nécessaire on devrait
e servir des Pillules d'Halsey pour chasser de l'estomac,
a bile et autres matières avant que de prendre de Vin
e la Forêt.

&IUVE DE LJ MORT!!!
Certificat de NtMak ;aMthe ws, un citoyen mn arquan

ýinifluemnt de Newark ; N. J.
.au Dr,. J. V. Halsey .- Je crois que votre Vin de la

orêt et vos Pilulles couvertes en sucre, sont ce qui ma
auvé la vie J'étais presque mort, lorsque j'ai commencé
en prendre, avec l'Hydropisie, les Héniorrhoides, et
Asthme. Lorsque dans cette affreuse situation l'ou
e procura votre Vin de la Forêt et vos Pillules, et avant
ue j'eusse finit la premiere bouteille et la première
oi1c de vos pilulles, je me sentis beaucoup mieux : mon
orps et mes membres qui tous étaient enflés, diminueront
'nsiblement. L'espérance nie vint que je redeviendrais
icux après avoir continué de prendre vos médecines
endant un mois a peu près, j'étais guéri entièrement
es héuoroïdes et de l'asthme. L'hydropisie qui m'a-
ait mis dans uti danger si imanent avait presque dlspa-
u. J'ai continué a nieservir du vos médecines jusqu'à
résent, et je jouis d'une santé aussi robuste que l'on
luisse désirer quoique j'aie plus de soixânte ans.
J'attribue entièrement à vos excellentes médecines le
couvrement de ma santé. Plusieurs de mes voisins
en sont servis avec succès dans des cas très graves, et
puis avec joie les recommander au publice.

Votre très humble N. MATHEWS.
Newark' 19 décembre 1847
i-Sept cenîts certificats de différants docteurs, men-

res du clergé et individus très respectables ont été don-
és en têmoignage des grandes guérisons faitý s par le
in de la Forêt et les Pilulles du Dr. HIalsey. Parmi
les est celle de M. John Syms de 525, rue Pearl, New-
ork, --guéri d'une affection de ibie et mauvaise toux,
près avoir été abandonné par les physiciens, qui dé-
arerent que c'était consomption arétée. Un enfant de
e M. William Bowers. Broadway New-York, qui était
figé de la scrofule depuis quatre ans, a été guéri en
oins de six semaines. Mary J. Brown, fille du Révd.
R. Brown, attaquée de consomption, d'autres des hé-

orrhoides, de débilités générales, dela gravelle, de la
aladie des femmes, etc., etc.,
Agent Général : Dit. P. E. PICAULT, rue Notre
aame, No. 36, au coin de la rue de Bonsecours, devant
'htel Donegana.
NOTA. I.es marchands de la campagne qui désireraient
venir Sous-Agents, s'adcesseront à l'agent général.
onditions très libérales).
11juillet 1848.

COURSOL & AUDY,
AVOCATS,

Rite Saint Vincent, .JVo, 18.
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REVOLUTON "A L'ENSEIGNE U CASTOR."

HABITANS DU CA.IDA, A TTEXTION
Voulez-vous être libres et indépendants,faites de 'Econornie, achetez à bon

marché. En ninageant vous devenez riches, libres et indépendants.
L E Soussigné en offrant sss remerciement sincères aux habitans lu Canada, pour l'encourage-

inent libéral qu'il en a reçu par le passé à l'honneur d'annoncer qu'il vient de faire de grandes
améliorations à son établissement. Son magasin considérablement agrandi contient 100 pieds (le
profondeur. Son assortimert continuera d'ètre complet Par les premiers arrivages il recevra des
effets et HARDES FAITES, enfin tout ce dont les FAMILLES peuvent avoir besoin qu'il ven-
dr atoujours à 15 POUR CENT MEILLEUR MARCHE QU'AILLEURS.

~ NTW
s.

750 Surtouts Tweed (ris de 9
3'25 do do . Drab 11
800 do d'Alpaca noir 10
450 do Paranlata do I1
260 Chesterfield Cachmerette

Crisé 22
3.50 do Tweed double fotlé 18
250 (10 Waterproof gris 17
22) 5 Habits Chasses Casemire,

Doeskins carotté et gris 20
150 Chesterfield en Drap français 35

S.
à 16
à 15
à 15
à 17

a 27
à 22
à 25

à 32
à 47

220

150
350
200

1200
675
150
350

1500
250

s. d.
Surtouts, Frocks, drap noir et
bleu 25 0 à
Gilet Drap bleu 12 6 à

do Toil et Drill 3 9 à
Blouse Toile 4 0 à
prs. Culotte Drill et Gambroon 4 0 à

do Bouragani 5 6 à
do Drap bleu et noir 12 6 à
do Tweed barré et uni 5 6 à

Vestes différente qualité 3 0 à
do Satin carotté et uni 7 6 à

û (i

Surtout Drap superfin noir 50 0 à 90 0 Pantalon Casimere noir 22 6 à 30 0Chesterfield Drap français 45 0 à 60 0 Do do carotté 20 0 à 27 6Habit Chasse Casinere 35 0 à 50 0 Do do Boeskin gris 21 3 à 30 0Vestes Satin noir 15 0 à 22 6 Habillement d'enfant de toute sorte 10 0 à 25 0Do do fleuris 12 6 à 25 0 Do faite sur mesure 20 0 à 32 6Aussi une grande quantité de Chapeaux et Casquettes, tels que chapeau français de 6s à 1216
Casquette de drap bleu, 4-1 à 6s ; Casquette de velour d'enfants, 2s 6d à 3s; et un assoriment
complet d'autres marchandises d'étapes et de goût.

Les pratiques voudront bien se rappeler qu'il n'y a toujours qu'un seul prix, aussi réduit que le
public peut attendre dans la

CRISE COMMERCILE ET MOXETJIRE ICTUELLE.
LQUIS PLA MONDON.

M. L. P. e>t prêt à prendre aucun contrat pour fournitures à l'armée ou autres corps, et pouraucun établissement public.-Montréal, 5 mai 1848.

U8118 -_

ÊTES-VOUS JAMAIS ALLÉ A

dans la rue McGill
INON, allez-y et voyez par vous-même que le plus grand assortiment de meubles est offert en vente, a des prix

selon les temps les plus durs," consistant en Sofas, Canapés, Sideboards, Buffets, Tables, Commodes, Tables
de Toilette, Lits> Couchettes, Matelats, Chaises, etc. Enfin tous ce qu'on peut dé,irer dans cetteliu--. mai.

3 M1 ME 1 3) 112 ly. :[,T l
Coin des ruesL w gW~ NOTRE DAME et St. VINCENT

VERTIT de nouveau ses pratiques que tqut son établisement est réuni dans ce nouveau local, et qu'il a t tà-fait abandonné son ancien magasin de la rue St. Paul, vis-à-vis la Place Jacques Cartier.
Il attend incessamment par les prochains arrivages un RICHE USORTIMENT de MONTRES, BIJOUTE-

MIE, articles de goût, etc. etc.-5 mai.

RICHE VERRE COUPE', POR CEL1IE DE CHIXE, .1IENCE,
P OTERIE , c.

87, rue saint Paul et saint Vincent Rontreal.
L E Soussigné recevra bientot par le Syria, Sir Richard Jackson, Moatezauma, Paragon, et autres vaisseaux un

assortiment considérable et bien choisi de VERRE COUPE, PORCELAINE, FAIENCE et POTERIE
qu'il offre en vente à très bas prix au panier ou en petites quantités pour accommoder les marchands de la cam-
pagne. ADOLPHUS BOURNE.

N. B. M. BOURNE travaille toujours comme GRAVEUR au même lieu.--5 mai 1848.

UARLBS IRD .AII
MARCHANDRTAILLEUR

il TRANSPORTE .AU Mon 87Y

VIS-A-VIS L'ANCIEN
2e P OR TE DE M.

RUENOTREU DAllEO
DE JUSTICE,
ORFE VRE

PALAIS
B OIVIN,

C. Q. profite de cette oCeagion ppur remercier ses amis et le publiC en gé-
néral pour l'encourageinent -qu'il a-rg'u jusquà ce jour, et les informe quil
a tôtijours en mains un assortimeiit gdnéral de Draps fin, Casimeers français
Satin, Etoffes pour veste, Chemises fines, Cols, Collets, Cravates, Gants, etc

IL A RECU SES LIVRES DE MODESPOUR 18413
Montréal, 31 mars 1848..

or' GROCERII3I 'k EPICERI&
'Au coin des rues .XcGHlI et Saint Joseph.

A L'HONNEUR d'informer le public
de Montréal et les habitans des Cam

3pagnes, qu'il ouvrira le 15 MAI cou.
rant un magasin de GROCERIES ET ss'o PICËRIES, à l'endroit ci-dessus. Ceux qui voudront bien
l'honorer de leur patronage trouveront chez lui tout ce qui sert à la conisonixation des familles dans
cette line et toujours des articles de bonne qualité. Ses prix seront raisonnables.-Montréal, 5 mai.

TERRES A VENDRE.
U NE superbe TERRE située dans la paroisse de St.

Constant, avec une maison, granges, etc.-Aussi
une TERRE A BOIS située dans la paroisse de Beau-
arnais. S'adresser à St. Constant, à

JULIEN GERVAIS,
ou au Curé de la Paroisse.

IVE. Louis David Rochon.
.VOC. T.

A transporté son bureau rue Craig potre voisne
5 de P. MOREAU écr. avocat.

5 mai.

VITRES A VENDRE.

L A COMPAGNIE de la MANUFACTURE de
VERRE de l'OSTA WA,.offre à vendre:-

2,000 BOITES de VITRES,
De 74 sur 8j et de 30 sur 42 de diverses qualités.

-AUssI,-

VITRES de double épaisseur.
PLATE GLACE, venant de cette manufacture, de

qualité supérieure etégale au verre d'àlemagne.
Les commandes pour toute quantité ou grandeur, de

36à 42 et de toute épaisseur seront reçues et exécutés,
ponettuellemente Les demandes doivent btre adressées
mui Ssriniesddantâ àvieAJ1R1n osh aU BWreaun,Jt con-
pagnie à Montréal, rue Ste. Thérèie.

Bureau de la Compagnie,
Montréal, 6 mars 188.

BANQUE D'EPARCNE
DE LA

CITE ET DISI'RICT DE ,MONTRÉ.dL

PATRON
7ongr. I'Ivtque Cotkolique de Montréal.

Bureau des Directeurs,
W.Workman, Président. P. Beaubien,
A. LaRocque, V. Président Toseph Bourret,
Francis Hincks, H. Mubolland,L. H. Holtou, Edwin Atwater,Damase Masson, Barthw. O'Brien,
Nelson Davis. Jacob DeWitt,
H. Judah. Joseph Grenier,
L T. Drummond

AVIS. et par les présentes donné que cette institution
paiera CINQ PAR CENT sur tous les Dépots.

Les DàPOT5 sOnît reçus tous les Jours de dix à troisheures et de six à huit heures dans les soirées des samedis
etlundis(les fêtes exceptées). Les applications pour autresaffaires requerrant l'attention du Bureau doivent être en-
voyées les Jeudis ou Vendredis, vû que le Bureau des
Directeurs se réunit:zrégulièrement tous les samedis.
Cependant, si les circonstances l'exigeaient, crn pourraits'occuper des demandes ou applicalions qui seraient faites,aucun autrejour dans la semaine. Le Président et le vice
Président étant tous les jours présents au Bureau dela
Banque,

JOHN COLLINS,
Secretaire et Trésorier.

Bureau de la Banque d'ßpargnes
de la Cité et du District, Rue St.
François-Xavier.

BANQUE D'EPARGNE.
DE LA CITÉ ET DISTRICT DE MONTREAL.

EXTRAIT.
ifONTANT dù aux Dépositaires le
111131 Décembre 1847...·....... £62675 Il 7Mfontant déposé depuis le 31

décembre à cette dte......£271720 6do retiré do. £25703. . 1 .146& 4 5

Balance due aux Dépositaires ce jour... .£64143 16 0
Par ordre du Bureau,

JOhN COLLINS,
Bureau de la Banque d'Epargne

de la Cité et du D.strict.
Rue St. François-Xavier.

Montréal, 31 mars 1848.

GRANLIDES NO UVE UTE'S.
Es Soussignés viennent de recevoir parle Douglass

Kide Londres un assortiment considérable et des
mieux choisi de Pipes de ieers-Chaum (Ec e*de Ar)PIPî-:S de GOUT D'ARGYLE, PORTES-CIGARE,ÎBOTES à TABAC pour PRISER et FUMER avec une
splendide variété de GR-aVURES PARISIENNES 3de beaux becs ormolu pour Cigares, des Trains de cheminsde fer, un nouveau mode amélioré d'avoir toujours une
lumiere claire et belle à bon marché. Aussi la nouvelle
lumière pyramidale pour cigare beaucoup améliore,
bien supérieure a la fusée commune et bien plus agréa-
ble à l'odeur et au gouL du cigare.Les articles ci-dessus ont tous été achetés récemment

Paris et a Londres pour.argent Comptant et les sous-
signés peuvent offrir le tout en vente à des prix extraor-
dinairement bas, soit en gros ou en détail.

,&USSI TOUT FRAIS ARRIVES100 M Cigarres Tristt Sauz Principe et 40 M des
meilleur Havanes, des qualités favorites.

Les soussinués sont les seuls agents à Montréal pourles célèbres tabacs d chiquer de Johmn .4qnderson et cie.
L. LYONS & CIE.

13juin 148. Batisses de Stuart, rue NotreDame.

ECOLE DE JOUR ET DE PENSION.
RUE CRAIG.

R. DUTTON informe respectueusement ses amis et
les citoyens de Montréal qu'il a OUVERT soc

ETABLISSEMENT pour l'INSTRUCTION des JEU-
NES MESSIEURS dans toutes les branches de l'édu-
cation nécessaire pour les qualifier pour la carrière Com-
merciale et Professionnelle aux termes suivants

Payabls par Quartier d'avance.
Education Anglaise préparatoire avec

'Arithmétique Mentale..........£2 10s par An.
L'Ecriture et l'Arithmétique par Induc-

tion et la routine ordinaire........4 0
Education Anglaise complète avec la

composition et l'usage du Globe... 5 0
Français et Italien en adto. .. 6 0Les langues Grecques et Latines avec le

Dessin, la Sénographie et les Ma-
thématiqueen addition. ... .. .... 7 10 "

Un petit niombre de Pupilles peuvent être pensionnés.
Chmarges, comprenant l'Education complète.

Au-dessous de 10 ans-£30 par année.
Au-dessous de 15 ans-.£35 par année.

Des références respectables peuvent être données, s
requises.

L'Education Collégiale de M. DUTTON, sa longue
connaissance pratique des carrières commercial et pro-fessionnelle, son expérience lui donne la faculté de diriger

es élèves psar le chemin le plus court, vers l'acq.isition
deçe connaisnces qu'ils veulent acquéri et d'une

Une Série de Lectures Phmilosophiques sera comimencée
le plutôt possible.

Bâtisse d'Ostell, partie Ouest de la rue Craig.2 0 mai, 1848,

d VIS.
L E Soussi5né ayant constitué GEo. WEEIKEs, I<o-

taire de cette ville, son PROCUREUR et AGENT
pour gérer et administrer ses biens et affaires, requiert
ceux a qui il peut devoir de présenter leurs réclamations
pour êtres liquidées, et ceux qui lui sont endettés de°ve-
nir payer sans délait le montant de leurs dettes respec-

JOHN DONEGANI.
M4ontréal, 25 ra,18.

ABONNEMENS.

LA REVUE CANADIENNEl
PA RAIT

La REvuE publie suppémenAtairement un lbutm
Littaire paraissant tous les mois, par livraisons de
40pages sur deux colonneý et contenant la materq
de plus de dix volumes ordinaires de littérature Par
an. Cet Album est accompagné chaque mois dun
morçeau de musique.

Prix de la Revue Canadienne. £1 0 par an
" de la Revue et de l'Album. 10 pa"

de 1'Album seul............1O "
PRIX DES ANNONcES: Six lignes et au-dessous

Ire insertion, 2s.-6d.; Dix lignes et au-dessous
Ire insertion, 3s.-4d.; Au-dessus de dix lignes
4d. par ligne.-Pour chaque Insertion su bsé-
quente le quart du prix.

ON S'ABONNE A Q EC,
cHEz F. X. JULIEN, Maison de la Corporation.

L'EDITEUR-REDACTEUR EN CHEF,

L. O. LE TOURNEUX.
BUREAU tIE LA REVUE CANADIENNE,

15. RUE SAINT-VINCENT.


